
ET DU 
Organe mincie! Ro CH  .0R 	-12% et de la Société 

Suisse Egypte des 

Sociétés Suisses 

UN POUR TOUS —1—»*  TOUS POUR UN 	  

Alexandrie: 20, Rue Salah El Dine Téléphone 29795 Le Caire: 8, Abdel Khalek Saroit Pacha - Tél. 57282 

Adresse Télégraphique « HELVE» Al ex and rie .Abonnements: Egypte P.T. 125 - Etranger P.T. 150 

MAITRES 

HORLOGERS 
4% GENÈVE 

Je. 
HOROVITZ &Cie 

I LL 'ERS 

Jeveled 

29. Rue Chérif Pacha 
ALEXANDRIE 

POU LA PREMIERÉ 
FOIS EN EGYPTE 

LE LAIT CAILLÉ 
VITAMINÉ 

VITAMINES 
A -I- B1 	B2 + C + D 

EN VENTE CHEZ : 

GROPPI 
TEL. 46199/8/7 

A L'AMERIDAINE 
RUE SOLIMAN PACHA 

ET AUPRES 
DES REVENDEURS 

R.C. 76686 

rer4e4grAge'infearArrirmliednivAedndrArdedv 4rArArerAlrArAndrawdrArAtur-drA/ArArA/41/41/411/drezrAurmardataurirAresurastermtraraman■AmoranrarsAmorarAraràwArw.w.mmursarraralmitw/AP/ArArrame■■■■■ArarAnsurstaramran  

La guerre de Corée a pro-
voqué depuis plus d'une an-
née, un enchérissement gé-
néral des matières premières 
et des produits alimentaires 
sur les marchés mondiaux. 
Grâce aux réserves faites par 
les entreprises et par les par-
ticuliers, les hausses en flè-
che enregistrées sur les prix 
de gros n'ont pas agi direc-
tement sur les prix de détail, 
et l'indice suisse du prix de 
la vie n'a repris sa marche 
ascensionnelle qu'avec re-
tard. Mais la tendance mar-
quée par ce mouvement  .  de 
hausse est dangereuse. Cet 
indice doit être observé .de 
très près car il consacre en 
réalité, sinon en droit, une 
dévaluation de la monnaie. 
Or, une dévaluation du signe 
monétaire ne peut être ac-
ceptée par l'opinion sans un 
sérieux examen des causes 
qui l'ont produite. L'énumé-
ration de ces causes ne peut 
être faite complètement dans 
le cadre d'un article res-
treint, mais nous pouvons 
nommer au moins 'Tes plus 
déterminantes pour l'écono-
mie suisse: le prix des pro-
duits..importés; les besoins 
du réarmement ,les dépenses 
publiques improductives et 
le prix de la main-d'oeuvre. 

Les prix des matières pre-
mières importées exercent 
une pression sur les prix in-
térieurs, ceci est indéniable. 
Mais cette epression n'est pas 
aussi directe qu'on pourrait 
le supposer. Elle ne se réper-
cute sur le prix du produit 
fini que pour la part de la 
matière elle-même. Si nous 
prenons l'exemple d'une 
montre qui incorpore, dans 
son prix de vente, une valeur 
main-d'oeuvre très forte (90 
pour cent environ), la haus-
se de l'acier ne se marquera 
que sur une faible partie des 
10 % restants. Le prix de 
vente variera peu. Cet exem-
ple extrême n'est cependant 
qu'un) cas particulier. Cer-
taines matières premières 
(charbon, par exemple) ou 
certains produits alimentai-
res ne subissent qu'un con-
ditionnement insignifiant et 
leur prix d'importation affec-
te le marché « ex abrupto ». 
Les textiles se situent entre 
ces deux extrêmes: les coûts 
de filature et de tissage res-
tent en, principe les mêmes 
quels que soient les cours 
des cotons et des laines bruts 
sur les marchés étrangers. A 
supposer que le prix d'un 
habit soit composé de la fa-
çon suivante: 100 pour la 
matière première et 100 pour 

La Suisse envisage-t-elle, de 
qustter l'Union européenne de 
imitée( ts ? se demande le cor-
respondant à Genève du «Figa-
ro», qui cite certains arguments 
parus dans la presse romande, 
selon lesquels: 

•1. La libération des échanges 
ne serait qu'un vain mot après 

mesures restrictives décidées 
par la France et l'Angleterre. 

2. De clearing, se-
rait devenue une organisation 
de crédit dont la Suisse ferait 
les frais sans contrepartie com- 
•erciale. 
3. Si l'U.E.P. devait recevoir 

des crédits du Pacte. Atlantique, 
notre neutralité nous comman-
derait d'en sortir. 

La situation n'est pas aussi 
si rnple, 

1. Le s  'mesures restrictives 
prises par la France et l'Angle-
terre sont d'ordre essentiellement 
oommercial; elles relèvent donc 
d'abord Ide. e l'O.E.C.E. et nen. de 

2. Clearing ou crédit, l'U.E.P. 
a prévu, dès l'origine, qu'il 
aurait des balances inégales — 
sinon on n'aurait pas eu besoin 
d'elle. — La Suisse est créan-
cière, comme la Belgique. Elle 
pouvait s'y attendre en entrant 
dans l'Union. Le seul problème 
est de gsavoir si cette créance de-
vient insupportable. Ce n'est pas, 
jusqu'ici, l'avis de la Banque Na,- 
tin nale. 

3. Quant aux crédits du Pacte 
Atlantique, ils ne Semblent 
glevoir «ro foordidd d' g iii 
9!M er9fefe4 1  teq! ii4,4 

la main-d'oeuvre, soit 200 au 
total, et que le prix du coton 
double, on aura, non pas un 
habit à 400 francs, mais bien 
à 300 francs si les coûts de 
production ne varient pas. 

La dévaluation monétaire 
(ou la hausSe continue des 
prix de gros et de détail) a-
git tout d'abord par la haus-
se brusque des produits im-
portés. Mais, passé les éclu- 
ses et les décantations dc.,z 
circuits de production, le 
marché intérieur ressent peu 
à peu la hausse, atténuée au 
début à cause de la stabilité 
des coûts de production, à 
savoir des rémunérations oc-
troyées à, la. main-d'oeuvre. 
au capital et, par le jeu de 
impôts, à l'Etat. 

Les hausses secondaire 
proViennent de la réaction 
des agents producteurs-con-
sommateurs. La hausse des 
prix se traduit par une bais 
se du salaire effectif. Des a-
justements s'imposent, et 
ces ajustements ne prennent 
pas pour mesure le prix du 
produit fini, mais la hausse 
de l'indice du prix de la vie, 
c'est-à-dire qu'il est égal 
pour tous les travailleurs. Le 
lecteur peut facilement juger 
de la répercussion finale de 
ces ajustements. 'La montre 
ou les objets lourds de main-
d'oeuvre augmenteront « ex 
abrupto»; les autres subiront 
une hausse très faible. 

Jean-Marcel LECHNER 

( Lire la suite en page 4 

La « Fondation secours aux 
Suisses » qui vient en aide aux 
enfants suisses de l'étranger a 

présenté son 34ème rapport an . 
 .tuel de 1951 d'où il résulte que 

malgré les moyens modestes à 
disposition, une oeuvre impor-
tante a été réalisée. La collecte 
organisée par les sections a pro-
duit 205.000 francs, soit 33.000 
francs de moins que l'année pré-
cédente et 87.000 francs de moins 
qu'en 1949. 

Il a cependant été possible d'or-
;aniser une colonie de vacances 
et d'autres oeuvres de secours 

pour les enfants suisses de l'é-
tranger bien que dans une me 
sure relativement modeste. Sur 
le produit des collectes, 158.000 
francs ont été versés à la caisse 
centrale et le reste a été laissé 
aux sections. 

La collecte de cette année va 
débuter prochainement. Les bul-
letins de versement seront dé- 
posés dans toutes les boites aux 
lettres et la fondation fait appel 
à la générosité de la population 
afin de lui permettre de conti-
nuer sa tâche. 

trains W..  c  si.E.P. dans une or-
bite p,i,c—qd.e déterminée), mais 
ils aotvent, individuellement, 
antélturer la position dollar des 
membres les plus déficitaires. 
C'est ce que faisait déjà le plan 
Marshall et il n'y a rien là de 
nouveau qui porte atteinte à no-
tre neutralité. Ceci dit, il con-
vient d'ajouter que la situation 
est considérée comme «'extrême 
ment fluide », et que l'attitude 
de notre pays sera éVidemreent 
revisée suivant D évolution des 
événements. 

La Suisse 
L'Europa-Union a convoqué 

les hommes politiques de divers 
sartis suisses pour ouvrir une 
discussion publique sur la Suis_ 
;e en Europe, aujourd'hui C de-
nain. Ise président central, M. 

Bauer a relevé la volonté 
nébranlable de liberté de la 
Suisse. M. Th Brogle, ancien 
conseiller national, a montré 
sue la Suisse tout en mainte. 
ant scrupuleusement sa nen-

'1-alité doit faire preuve de soli-
darité en apportant une aide é-

,-,nomioue comme en collabo. 
rant aux oeuvres tendant à re-
'ever le niveau, de vie d'autres 

M. Alfred Schallsr, conseiller 
, ational et conseiller d'Etat, a 
mrlé de l'avenir de l'idée etre-
léenne. Il a insisté sur la néces. 
- ité de faire connaltre les ob-
'ectifs du mouvement européen, 
sui doivent servir à l'autonomie 
at'eria le, à la protection des 

'ibertés individuelles et des 
drops els l'honnie, ,9 

M. Poe teets foleeem, emelt 

Lors d'une conférence de 
`presse, le Ministre  •  W. Stucki 
qui dirigea la délégation suisse 
lors des négociations relatives 
à l'accord de Washington et au 
règlemet des prétentions al-
liées, a déclaré notamment:  . 

En avril 1951, la Suisse s'é. 
tait mise d'accord avec les Al-
liés au sujet de l'exécution de 
l'accord de Washington. Il était 
prévu d'intéresser l'Allemagne 
à cette exécution, dans ce sens 
que le quart du produit de la li-
quidation des avoirs allemands 
serait mis a  la disposition du 
gouvernement de Bonn en 
francs suisses. Après un long 

examen, t Atsemagne occiaen_ 
tale déclara ne pas être en me-
sure ni d'accord de collaborer à 
cette exécution. Les milieux al-
liés ont alors soumis le projet 
de désintéresser les alliés par le 
paiement d'une somme forfcsi. 
taire, les Alliés renonçant dès 
lors à toutes prétentions et tous 
droits découlant de l'accord de 
Washington. Dès le début, cette 
`dée a paru sympathique aux 
Milieux suisses. Après un long 
examen les Alliés ont égale-
ment approuvé en principe une 
`elle solution qui supposait à 
'eur avis une entente préalable 
?ntre le gouvernement de Bonn 
-1 la Suisse. 

Ces négociations germano-
suisses ont eu lieu à Berne en 
décembre dernier, et abouti à 
t'élaboration d'un plan ruai. 
mentaire. La Suisse estime que 
la somme à payer devait être 
constituée entièrement sur une 
base volontaire. Aussi prit-elle 
contact avec les organisations 
allemandes, mais il s'avéra très 
vite qu'une telle somme ne pour-
rait jamais être constituée sur 
une telle base. 

Le plan du mois d'avril 1951 
prévoyait qu'une somme appro. 
ximative de 135 millions de 
francs devait être remise a.  ux 
Alliés au cours de 2 ou 3 an-
nées de liquidation.. C'est  -  de 
cette somme que l'on partit et 
il fut décidé que si elle pouvait 

Au cours d'une conférence de 
presse, M. Heinz Wyss, de Berne, 
président de la fondation, a dit 
que l'oeuvre a pour but d'organi-
ser des vacances, ce qui se fait 
en collaboration avec Pro Juven-
tute. L'année dernière, 1828 pla_ 
ces ont été mises à disposition 
et 1276 enfants ont été accueil-
lis, sen 588 dans des familles, 
489 chez des parents et amis, 

168 dans les homes pour enfants 
et colonies et 31 dans des sana-
toriums ou préventoriums. 

(Chaque enfant n'est compté 
qu'une fois, même s'il a occupe 
plusieurs places). Le séjour a 
duré en moyenne deux mois. Le 
nombre des enfants invités a dû 
être réduit. Cependant, on est 
parvenu à obtenir les places né-
cessaires dans des familles, quel-
quefois immédiatement avant le 
départ des enfants. Ces enfants 
ont pu trouver ainsi un contact 
naturel avec le pays. L'aide a 
porté en premier lieu sur les 
enfants nécessiteux, pauvres ou 
malades de l'étranger et a facilité 
l'organisation des vacances dans 
le pays pour les enfants de fa-
milles dont les revenus permet 
taient l'entretien quotidien pen-
dant les vacances mais pas le 
voyage. Des mesures ont été pri-
ses pour que les enfants séjour-
nant en Suisse, hors de la période 
des vacances, puissent se rendre 
à l'école. Le séjour accordé à des 
enfants atteints de tuberculose a 
pu éviter bien dès dangers. Les 
séjours dans les colonies de va-
cances et ler) camps de ski pour 
la jeunesse comme dans les camps 
pour les Suisses de l'étranger ont 
donné de bons résultats. La 
fondation a en outre apporté une 
aide aux écoles des Suisses à l'é-
tranger (plus de 20.000 francs) 
et en accordant des subsides 
(10.000 francs) pour faciliter les 
apprentissages ou les études ain . 

 u qu'en distribuant de bons If; 
erres suisses. 

en Europe 
conseiller national, a parlé de 
la. nécessité de développer une 
conscience européenne et de 
créer un mythe de l'Europe. Le 
fédéralisme est la condition in-
dispensable à toute organisa-
tion groupant plusieurs Etats. 

M. Bringolf, conseiller natio- 
nal président de la commission 
de politique étrangère du Con-
seil national, a montré l'impor-
tance de la neutralité militaire 
de la Suisse et a esquissé un 
projet de fédération européenne 
qui garantirait à tout Etat sa 
souveraineté et son indépen-
dance nationales et partant de 
là permettrait une collabora-
tion économique, sociale et peut. 
être =Sine politique. 

En terminant. M. Ernest von 
Schenck a rap4mM les dangers 
ssq menacent l'Europe et s'est 
elemasulé ce qu'il adviendrait si 
les nations européennes per. 
datent leur liberté Var leU? 
ma•Issum d'unité au sein fe'und 
i4 11  

être payée comptant, un es-
compte s'imposait. Le taux de 
cet escompte et la somme à fi-
(ver devaient faire l'objet des 
négociations entre les Alle-
mands et les Alliés. Un accord 
a été conclu qui fixe à 10 010 lé 
taux de .cet escompte, la somme 
à payer étant dès lors de 121,5 
millions de francs (135 mill. 
moins 10.010, ou 13,5 millions). 

Dès lorsr le problème s'est po. 
Ité de savoir comment une telle 
somme devait être constituée. 
La Suisse a toujours été d'avis 
que les créanciers allemands, 
soient libérés de toutes les me-
sures de liquidation. Ce point 
de vue a prévalu. La valeur des 
avoirs allemands en Suisse"-est 
estimée à 400 millions de francs. 
Sur ce total, le montant des pe-
tits avoirs est estimé à 40 mil-
lions de francs; il resterait 
donc un montant total de .960 
millions. Comme la somme à 
payer a été fixée à 121,5 mil-
lions, chaque créancier alle-
mand possédant un avoir de 
plus de 10.000 frs., devrait re-
noncer à un tiers de cet avoir, 
les deux autres tiers étant libé-
rés des mesures de liquidation. 

Ce plan a été soumis à l'exa-
men des Allemands et des Al-
liés. Un certain temps fut de 
nouveau nécessaire, car derriè-
re les Alliés se trouvent plu-
sieurs gouvernements, la Fran-
ce, la Grande-Bretagne, les U. 
S.A., la haute commsision al-
liée et 17 autres Etats mem-
bres de l'Agence interalliée de 
réparations à Bruxelles. Le 13 
février, les Alliés ont fait sa. 
voir au gouvernement fédéral 
allemand et au Conseil fédéral 
à Berne  ,  qu'ils étaient d'accord 
que ce plan rudimentaire de dé-
cembre 1951 fasse l'objet d'un 
accord à conclure entre la 
Suisse et l'Allemagne occiden-
tale. 

Selon 'ce nouveau plan, une 
somme de 121,5 millions de fr. 
doit donc étre constituée que le 
gouvernement fédéral allemand 

, doit mettre à la disposition des 
' Alliés par le Cons' eil fédéral 

suisse. Une telle opération exi-
ge naturellement 'un certain 
temps et le gouvernement  '  de 
Benn entend conclure avec les 
banques suisses un accord lui 
Permettant de mettre cette som-
me immédiatement à la dise). 
sition des Alliés. 

Les estimations sont plus ou 
moins exactes. Afin de préve-
nir toutes mauvaises surprises, 
le gouvernement de Bonn a dé-
cidé ce qui suit: Si un créan-
cier allemand ne peut pas ou ne 
veut pas renoncer au tiers de 
son, avoir, celui-ci sera alors 
transformé par l'Office suisse 
de compensation en un compte 
en francs suisses. Le gouverne-
ment allemand s'engage à dé. 
dominager en marksà un cours 
officiel, un tel créancier alle-
m,and. Le produit de ce change 
sera mis au crédit de ce compte 
qui est couvert par l'avance 
bancaire. 

Un 'office de compensation al-
lemand s'occuperait alors de ces 
créanciers qui risqueraient d'a. 
voir des difficultés pour avoir 
omis d'annoncer des avoirs à 
l'étranger, impôts en retard, 

etc., si le cas ne devait pas être 
tout à fait en ordre. Chaque 
créancier allemand se trouve 
ainsi placé devant ce dilemme, 
ou bien ren °neer au tiers de son 
avoir en faveur de son gcnever-
noment, les deux autres tiers é-
tant alors libérés en francs 
suisses, on exiger la contre-va-
leur entière en marks et re-
noncer ainsi à toute devise. 

La Suisse' ne présente plus 
aucune exigence sur le produit 
de la liquidation des avoirs al-
lemands. Cette attitude a ses a-
vantages politiques et psycholo-
giques, c'est ainsi que dans de 
nombreux cas complexes, la 
Suisse pourra dire à l'avenir ne 
plus y être intéressée. Toute-
fois les milieux suisses se sont 
efforcés de rendre aussi libéra-
les que possible les nouvelles 
dispositions. Le nouvel accord 
prévoit en effet dès libérations 
des mesures de liquidation, dont 
la plus importante est celle 
concernant les avoirs de moins 
de 10.000 francs. D'autres ex-
ceptions sont prévues notam-
ment pour les doubles natio-
naux et 'les anciennes Suisses-
ses. Le plan tient également 
compte de l'ancien postulat juif 
présenté par les organisations 
juives du monde entier, deman-
dant un traitement de faveur 
pour toutes personnes poursui-
vies ou expulsées par le régime 
hitlérien pour des motifs ra. 
ciaux, religieux ou autres. Des 
allègements sont également 
prévus pour les personnes juri-
diques ayant leur siège en Aile-

`magne et leur avoir en Suisse. 
Tout le domaine de la protes. 
tien des patentes, des marques 
de fabriques et de commerce 
est égaleinent libéré. Les Alle-
mands dei Sudètes, de Dantzig, 
des Etats Baltes devenus Alle-
mands par suite d'un décret ne 
tombent pas sous le coup des 
nouvelles «sas/Miens. Cet ac-
cord nient pet Potable ngn plus 
ple t4G #s se orlizlettels cp4>fie.  

magne où les montants sont 
d'ailleurs relativement faibles. 
Sont également libérées de ces 
dispositions les enclaves de Bil-
singen, Tdgermoos, les usines é-
lectriques frontalières et les sa. 
natoriums allemands. 

Une instance suisse de re-
cours doit être constituée à 
Lapanne contre les décisions 
de l'office suisse de compenSa-
tion. Elle sera présidée par le 
juge fédéral Leuch. L'accord 
contient également la clause or-
dinaire d'arbitrage. 

Ce plan doit être soumis à 
l'approbation des Alliés. Lorsque 
celle-ci aura été donnée, la 
Suisse proposera alors aux Al-
liés un arrangement portant 
dissolution de l'accord de Wa-
shington, ce qui ne devrait pas 
présenter de grandes difficultés 
et qui devrait être réglé lors de 
la conférence de Londres. 

Comment tiendra-t-on comp. 
te dès lors du fait que selon 
l'accord financier de Washing-
ton les Alliés doivent recevoir 
50 0/0 du produit de la liqui-
dation des avoirs allemands en 
Suisse et la Suisse également 

Le « milliard du clearing » 
est devenu l'un des principaux 
thèmes de discussion à la confé-
rence de Londres sur les dettes 
allemandes. 

La conférence à laquelle pren-
nent part les représentants d'une 
trentaine de pays, s'est ouver-
te à Lancaster House. 

Après une première journée 
consacrée aux déclarations inau-
gurales et aux échanges de poli. 
tasse, une séance plénière, de-
vait permettre de donner le si-
gnal du départ aux travaux, qui 
dureront plusieurs mois, dans le 
meilleur des cas. 

Un délégué allemand n'a-t.il 
pas déclaré, dans les couloirs, que 
la discussion pourrait facilement 
se prolonger pendant un an I 

La commission franco - anglo -
américaine, qui a prépare la con-
férence, a pourtant fait preuve 
d'un zèle que certains vont mê-
me jusqu'à juger excessif. 

D'une part, les trois grands al -
liés ont pris soin de s'assurer une 
prépondérance incontestable dans 
les organes directeurs; d'antre 
part, ils ont préparé un mémo-
randuin qui définit « les règles 
dù jeu », sans tenir compte de 
tous les points de vue, même les 
plus légitimes. 

Pour sa part, en tout cas, la 
délégation suisse s'est élevée très 
fermement contre certaines dis-
positions de ce mémorandum, 
d'autant plus que la conférence 
aurait voulu entrer tout de suite 
dans le détail des négociations, a-
vant même qu'une discussion gé-
nérale ait eu lie.. 

Aussi, M. Stucki, chef de la 
délégation suisse, est-il interve -
nu pour lancer sur le tapis le 
problème du « milliard » dont la 
Suisse est créancière, en vertu 
des accords de clearing avec l'Al-
lemagne. 

La grande question est, en ef-
fet, de savoir si cette dette sera 
prise en considération par la con-
férence ou si, comme le suggè-
rent les Alliés, elle restera tabou, 
jusqu'au jour, problématique. 
d'une conférence de la paix, d'où 
la Confédération serait d'ailleurs 
exclue, en vertu de sa neutralité. 

Sans tenir compte du fait que 
les avances financières de la Suis-
se à l'Allemagne n'ont été faites 
que « le couteau sur la gorge », 
les Trois affectent de croire que 
le « milliard du clearing » re-
présente un crédit d'assistance 

que la Suisse, neutre. aurait four-
ni à l'Allemene, belligérante et 

teetnnie ›.  

LES. USINES 
DE RHEINAU 

Le comité d'action de la Suis-
se orientale pour Rheinau et la 
navigation sur le haut Rhin 
communique: 

«  Après que les gouverne-
ments de Thurgovie, Appenzell-
Extérieur et intérieur, St. Gall 
st Grisons se sont prononcés 
officiellement en faveur de la 
navigabilité du haut Rhin, le 
canton d'Argovie vient d'annon-
cer sa collaboration. Le comité 
d'act'ion comprend de nombreux 
parlementaires de tous les par-
tis des cantons intéressés ainsi 
que des représentants des di-
verses organisations patronales 
et ouvrières. Le comité d'action 
a pris connaissance avec satis-
faction des assurances données 
par le conseil fédéral qu'il sera 
entendu au cours des délibéra-
tions sur la concession de Rhei-
nau. Le comité, à cette occa-
sion, défendra les intérêts des 
régions du nord et du liard-est 
de la Suisse  ». 

n s'agirait, en quelque sorte, 
d'une créance immorale ou ina- 
vo Eounabdrlees, dnoen ts 

:saurait, 
 conférence  tr ai pa    de 

quent, s'occuper. 

Peut-être ne serait-il pas inu-
tile de rappeler à, certains que la 
conférence examinera le rembour-
sement des emprunts Young et 
Dawes et d'autres crédits, qui 
ont été accordés volontairement à 
l'Allemagne, grâce à l'attrait 
« purement moral » de taux d'in-
térêt s'élevant'jusqu'à 7 à 8 %... 

Quoi qu'il en soit, si la déléga-
Lion suisse refuse toute discrimi-
nation à son encontre, elle est 
loin de réclamer un traitement pri 
vilégié. Elle est prête à collaborer 
loyalement avec les autres mem-
bres de la conférence pour recher-
cher un règlement pratique de 
toutes les dettes allemandes, car 
en dehors de ce « milliard du 
clearing », il faut, de toute ma-
nière, prévoir le remboursement 
d'autres créances suisses, dont 
le total approche un milliard, et 
demi de francs_ 

Deux découvertes d'une grande 
importance sociale et sanitaire 
viennent d'être annoncées à New-
York. Il s'agit avant tout d'un 
procédé visant à purifier l'eau 
de la, mer pour la rendre bu-via-
ble. D'après son inventeur, le 
prof. Gilliland, du Massachusetts 
Institue of Technology, la fileras 
tion s'opère grâce à l'énergie 
électrique agissant sure des mem-
branes à travers lesquelles on 
fait passer l'eau à épurer. Le 
courant d'eau marine se divise 
en deux flots, un d'eau pure, 
absolument limpide et buvable, 
rautre contenant les sels. 

Les expériences pratiques, réa-
lisées déjà sur une très vaste 
échelle, ont prouvé qu'il suffit 
de 20 kWh. pour épurer 4.500 
litres d'eau, avec un coût qui ne 
dépasse pas 6 cents. Etant donné 
l'absence de toute installation 
onéreuse et l'extrême simplicité 
dit procédé, il ne paraît pas 
exagéré de penter que cette in-
vention puisse révolutionner la 
vie agricole et industrielle de 
vastes régions, voire de conti-
nents entiers 

La deuxième invention Gomel% 
ne tin ottibieeique, perkenti eolts 

Un nouvel article constitution-
nel adopté en octobre 1950 par 
le peuple bernois, dans le cadre 
du problème jurassien, établit 
que l'allemand est employé dans 
tous les districts de l'Ancien 
canton et dans celui de Laufon, 
tandis que le français est la lan-
gue officielle dans les autres 
districts du Jura. Un décret spé-
cial a fixé l'emploi des deux 
langues dans le district bilingue 
de Bienne. 

On connaît le cas de Bienne, 
un des exemples les plus typi-
ques d'une cité bilingue, un 
cas presque unique en Europe. 
Cette ville est d'origine aléma-
nique. Mais au cours du XIXe 
siècle, profitant de l'essor de 
l'horlogerie, elle accueillit de 
nombreux ouvriers neuchâte-
lois et jurassiens qui donnèrent 
à la cité un caractère bilingue. 
Il fallut ouvrir des classes fran-
çaises, un progyranase et une 
école secondaire de langue fran-
çaise, si bien qu'on songe ac-
tuellement aussi à fonder un 
gymnase français. 

fauts techniques. 
Les mesures destinées à pré-

venir les accidents sont déjà 
prises lors du choix des futurs 
pilotes, lesquels doivent répon-
dre à de sévères exigences d'or-
dre mental et physique. Au 
cours de l'instruction, tous les 
candidats insuffisants sont éli-
minés. Le pilote est tenu d'an-
noncer toute maladie ou indis-
position et n'est autorisé à vo-
ler qu'après avoir passé la vi-
site du médecin d'aviation. Le 
moindre dérangement technique 
constaté au cours du vol doit 
être signalé. Il est ensuite sou-
mis à l'examen de spécialistes. 
Rien n'est négligé pour préve-
nir autant que possible les ac-
cidents de vol. 

••••■•••• 

L'attitude des 
dipildmates étrangers 
A une petite question du con-

seiller national Arnold, parti du 
travail Bâle, le Conseil fédéral 
répond: 

Le conseiller national Arnold 
met en parallèle deux affaires 
qui n'ont. entre elles aucune a-
nalogie. 

La conférence de presse du 
ministre de Tchécoslovaquie à 
laquelle il fait allusion était une 
manifestation organisée par 
ses services et qui, par consé-
quent, •avait un caractère of-
ficiel. Soli objet, le problème du 
réarmement de l'Allemagne oc-
cidentale, n'avait aucun rap. 
port avec les relations entre la 
Tchécoslovaquie et la Sitisse. 
L'opinion publique suisse  •  g vu 
dans cette conférence de presse 
un acte de propagande officielle 
et une tentative d'un gouverne-
ment étranger de lui imposer' 
son point de vue. Lés autorités 
pouvaient et devaient donc con-
sidérer qu'un diplomate avait 
en cette circonstance, exercé 
une activité politique .sortant 
des limites dans lesquelles il 
peut et doit exercer ses fonc-
tions. 

A Bâle,  - le ministre des Etats-
Unis a prononcé un discours 
dans une réunion privée à la-
quelle il avait été invité. Le 
groupement qui -l'avait organi-
sée était la Société américano-
suisse pour les relations cultu-
relles, section de Bâle. Cette so-
ciété n'exerce aucune activité 
politique. En prenant la parole 
à cette réunion, le ministre des 
Etats-Unis n'a pas pris l'initia.  

tive d'influencer, soit par ordre 
de son gouvernement, soit spon-
tanément, l'opinion -publique 
suisse. Il te agi dans les limites 
que lui imposent ses fonctions. 

les deux noms de asnarsilid» et 
de «rimifore) et dont l'app/ica-
tion s'est révélée d'une efficace 
radicale contre la tuberculose. 
Les membres du, tecutu 
Ci depuis quatre mois ont pro-
cédé à dés expériences dams les 
cliniques de New-York, manifes-
tent un optimisme qui fait pen-
ser à la possibilité d'éliminer ce 
fléau social dans l'espace de 
quelques années,. Tout en se. mon-
trant plus prudent quant d. ce 
genre de ,  prévisions, le chef hy-
giéniste de la Mairie de New-
Y-ork, le Dr. Marces Kogel, e ad-
mis qu'il s'agit du remède le plus 
puissant contre la tuberculdse 
qui ait jamais été produit jus-
qu'ici, en précisant que les ex-
périences faites sur 150 malades 
considérés comme très graves et 
inguérissables, ont donné des ré-
sultats surprenants. La «wonder 
drue», la médecine ntriraculettse, 
ainsi qu'elle a déjà été définie 
à New-York, se prend par voie 
buccale,  •  sous tonne de pilules. 
Bien- qu'elle ne soit pas encore 
produite d'une façon industrielle, 
on peut déjà, prévoir que sa pro-
duction reviendrai extremement 
bon murale 

Lors du recensements de 1950, 
Bienne comptait 50.000 habitants 
dont 33.000 Alémaniques, et c)17 
mille Romands. L'administra- 
tion, sans s'enfermer dans dei 
règles rigides, doit forcément, 
dans une cité aussi mélangée, 
observer certains principes, Le 
décret prévoit que dans le )dis, 
trict de Bienne ( qui ne comp-
te que deux communes, Bienne 
et Evilard, village bilingue), les 
deux langues nationales sont u-
tilisées dans l'administration. 
L'allemand est en règle généra-
le la langue judiciaire. Mais 
le français sera admis comme 
langue administrative dans les 
affaires civiles lorsque les 
deux parties sont de langue ma-
ternelle française, et dans les 

affaires 'pénales lorsque le 
prévenu principal, ou la majo-
rité des prévenus, sont de lan-
gue française. Ainsi, une con•  - 
cession importante est faite à 
la minorité, le principe de la 
territorialité de la langue étant 
abandonné dans le district de 
Bienne. Il s'ensuit que les -  qua-
tre présidents du tribunal de 
Bienne devront être de parfaits 
bilingues; en tout cas, un - d'en-
tre eux devra être de langue 
maternelle française, ainsi qu'- 
un greffier, pour présider des  . 
débats se déroulant exclusive-
ment en français, et surtout 
pour rendre des jugements en 
cette langue. En verts du prin-
cipe de la parité des langues 
nationales, les parties et leurs 
représentants, dans leurs expo-
ses écrits ou oraux, auront donc 
dans tous les cas le choix en-
tre les deux langugs nationa-
les. Il en est de même „dcs 
Parties, des prévenus et des té-
moins, qui seront entendus en 
allemand, ou en français, sui-
vant leur désir; et leurs 
ration s  seront traduites sur le 
champ phi le juge ou le gref-
fier si une partie le réclame, 
D'autre part, sur demande, le 
jugement sera traduit en ré-
sumé dans l'autre 'langue im-
médiaternent après le prononcé 
oral. ;çes dispositians nouvelles, ►  

qui se distinguent par leur sou-
plesse, tiennent compte tout à l 
fois- du principe de la territo-
rialité, l'allemand conservant le 
premier rang, et du respect dû 
à la csilture et à > langeas de 
la minorité. 

s 
Dans les autres secteurs de 

l'administration, en revanche, le 
problème est résolu plus facile-
ment. Il est prévu que dans 
leurs rapports avec la préfectu-
re, les administrés peuvent ,sq, 
servir de l'une ou l'autre lan-
gue; le préfet répond dtns la 
langue par laquelle on s'est a-
dressé à lui. Les procès-verbt?ux 
d'audition seront tenus en alle-
mand ou en français, selon h 
désir de la personne entendue. , 

Il en e'st de même des ordon-
nances, décisions et jugements, 
rendus dans  la langue de l'in-
téressé. Le principe de l'égalité 
des deux langues nationales est 
donc admis sans aucune res-
triction, comme d'ailleurs dans 
toutes les autres administra-
tions, à l'exception du registre 
foncier. Ce document, acte au-
thentique, qui n'admet aucune 
,imprécision, et qui exige une 
interprétation uniforme, ne pei?t 
être tenu dans les deux lan-
gues. Il sera cependant possible 
de produire les pièces justifi-
catives (actes notariés et relevés ' 

 de géomètres) dans les deux 
langues. Les notaires auront la 
faculté de rédiger les actes au-
thentiques en allemand ou en 
français. C'est ainsi que les ins-
criptions au registre du com-
merce et au registre des régi-
mes matrimoniaux se feront en 
allemand ou en français, sut-
vaut la langue utilisée dans la 
communication ou dans le con-
trat. Toutes les lettres et ré-
quisitions admises à l'office des 
poursuites et faillites pourront 
être rédigées dans l'une ou 
l'autre langue. L'office noti-
fiera, les commandements de 
payer en deux langues. Si la 
poursuite doit êtres continuée, 
c'est la langue du débiteur qui 
sera déterminante, et les plain-
tes seront jugées, en règle gé-
nérale dans cette langue. 

Ce nouveau statut linguisti-
que, valable dans le district de 
Bienne, touche aussi eo ipso aux 
rapports entre le &strict et l'ad-
ministration centrale. Les eau: 
ses, traitées à Bienne en lan-
gue française, seront aussi vi-
dées dans cette langue au Con-
seil exécutif et- dans ses direc-
tions, à la Cour suprême et dans,  
ses sections, au Tribunal adini-' 
nistratif et à la Commission can-
tonale des recours. Bienne fai-
sant partie du ressort d'assises 
du Seeland, les débats devant 
cette instance, en revanche, ne 
pourront se dérouler qu'en 
allemand. En outre, fait d'im-
portance, les publications éma-
nant des autorités du district 
de Bienne se feront, en alle-
mand ou en français, suivant 
les dispositions nouvelles, dans 
la « Feuille officielle du canton 
de Berne». Celle-ci publiera 
donc, dès le 1er mai prochain, 
certains textes en langue frai> 
edge=  ' 

1LA HAUSSE DES PRIX 

L ï  économie suisse 
dans une passe difficile 

L'ACCORD DE WASHINGTON L'EMPLI». DES 2 LANGUES A BIENNE 

La 'Suisse n'envisage pas (encore) 
de quitter 

POUR IFS ENFANTS SUISSES DE CETRANGER 

50 0/0? Le conseil fédéral avait 
donné certains espoirS aux vic-
times suisses de la guerre tom-
bées dans le besoin par suite.  des 
hostilités, en particulier aux. 
Suisses de l'étranger. Lors des 
entretiens avec les délégués al:. 
lemands, il avait,  été fait état 
d'un paiement d'une somme de 
quelque 120 millions de francs 
prise sur les fameux-  milliards 
du clearing (il s'agit d'une soin, 
me de 1,35 milliard de francs 
suisses représentant les exigen-
ces suisses du temps de guerre). 
Dans la suite, le gouvernement 
fédéral allemand a déclaré ne 
pas être en mesure d'envisager 
cette solution, du fait de sa si-
tuation financière extrêmement 
tendue. Les Alliés  •  eux-mêmes 
ne s'étaient pas déclarés d'ac-
cord que l'Allemagne effectue 
à la Suisse un tel paiement en 
devises. Le conseil fédéral re-
poussa une proposition alleinan. 
fie tendant -  à -tét faire participer 
au produit de la ` liquidation. 
Aussi fait-il valoir de nouveau 
le milliard de clearing et est 
d'avis que la situation des 

nmasses revenus de t'étranger 
d a t, s'améliorer. 

Les frais résultant de l'exé-
cution de l'accord de Washing-
ton sont à la charge de l'Alle-
magne. Ils seront couverts par 
la perception d'une taxe d'ad-
ministration lors de l'exécution 
de cet accord. 

A la conférence des dettes cdlemnndes 

LA SUISSE ELEVE LA VOIX 

QUESTIONS ET REPONSES 

Ac,cidents craviation militaire 
Répondant à une question é- la faute du pilote qu'à des dé-

crite du conseiller national ,Ar. 
ni sur les accidents qui se sont 
produits' ces derniers temps dans 
notre aviation militaire, le Con-
seil fédéral déclare que le nom. 
bre des accidents d'aviation 
survenus en 1951 est plus éle. 
vé qu'au cours des années 1947 
à 1950 mais plus bas qu'en 1943, 
1945 et 1946. L'expérience mon-
tre que tout risque d'accident 
ne saurait être écarté même si 
l'on prend toutes les mesures 
de précaution imaginables. Des 
conclusions  -  précises ne peuvent 
être tirées du fait qu'un nom-
bre élevé d'accidents sont en-
registrés dans une seule année. 
Une comparaison avec des avis. 
tions militaires étrangères, fon-
dée .sursle nombre des heures 
de vol, révèle que la moyenne 
des accidents est moins élevée 
en Suisse. 

En cas d'accident, - le juge 
d'instruction et ses collabora-
teurs l'expert fédéral en matiè. 
re  d'acCidents d'aviation 'et un 
médecin du service médical de 
l'aviations sont imdiatement 
appelés. Le juge d'instruction 
a pour tâche de déterminer les 
causes et la responsabilité. Tou-
te l'attention voulue est accor-
dée à ses conclusions. Au cours 
de ces dernières années, les ac-
cidents sont dus plus souvent à 

Progrès quand même 

Deux découvertes sensationnelles 



CONTRAT COLLECTIF 
DE TRAVAIL 

DE LA VANNERIE 
ET DES MEUBLES EN JONC 

Le Conseil fédéral a pris un 
arrêté remettant en vigueur et 
modifiant celui qui donne force 
obligatoire générale me contrat 
collectif de travail de l'industrie 
suisse de la vannerie et des 
meubles en jonc.  • 

PROPAGANDE INTERDITE 
Sur proposition du Ministère 

prib/ic de la Confédération, le 
Conseil fédéral a interdit la pu-
blication de trois affiches com-
munistes invitant à collaborer 
à la semaine mondiale de la jeu-
nessé en, faveur de la paix et la 
conclusion d'un: traité de paix 
entre trois grandes puissances. 
Le conseil fédéral s'est basé sur 
l'arrêté du Conseil fédéral du 28 
décembre 1948 sur la. lutte con-
tre la propagande dangereuse à 
l'Etat. 

I.A.  SUISSE ET  LE MONDE 

UN CONSULAT SUPPRIME 
Le Conseil fédéral a décidé 

de supprimer le consulat de 
Suisse à. Jérusalem, pour le 29 
février 1952. L'arrondissement 
de ce consulat sera repris, pour 
la partie israélienne, par la M-
gation de Suisse à, Tel-Aviv, et 
par ka légation de Suisse à Bey-
routh, pour la partie jordanien-
ne. 

LA SUISSE ET SES  VOISINS 

LIQUIDATION DE L'ACCORD 
DE W.A.SIIINGTON 

e  Ainsi qu'un communiqué l'a-
vait annoncé antérieurement, dès 
représentants suisses et alle- 
• ands avaient préparé, le 8 dé-
cambre 1951, les bases d'un 
plan aux çtermes duquel les a-
voirs allemands en Suisse se-
raient libérés moyennant une 
indemnité de règlement à verser 
aux Alliés. Depuis lors, ce pla“ 
a été examiné 'S fond par les 
gouvernemeets alliés. Ces der-
plaira, ont fait savoir d'une part 
au Conseil fédéral et d'autre part 
au gouvernement de la Républi-
que fédérale qu'ils autorisaient 
en' enclise une telle solution et 
qu'ils approuvaient l'élaboration, 

,  sur cette base, d'un. praiet d'ac-
cord détaillé entre la tr,wisse et 
la République fédérale. A cet ef-
fet, des pourparlers avaient 
commencé à Berne entre des 
représentants de ces deux der-
niers gouvernements. 

Le plan de liquidation est fon-
dé sur l'idée (se les propriétai-
r'es d'avoirs allemcvnds en Suisse 
-renoncent à une partie de leurs 
droits en faveur du gouverne-
ment, de la République: fédérale 
allemande, vermettant ainsi à 
celui-ci de verser l'indemnité de 
règlement; en revanche, la plus 
grande partie de ces droits se-
raient libérés du blocage encore 
en vigueur en Suisse. Les biens 

mont la valeur ne dépasse pas 
10.000 frs doivent être libérés 
sale faire l'objet d'une telle ces-
sion p•tie//e. 

RELATIONS 
" DIPLOMATIQUES 

GERMANO-SUISSES 
'Le Conseil fédéral ayant don-

né son agrémelit, M. Friedrich 
Holzapfel a été nommé par le 
gouvernement de la. Républi-
que fédérale allemande envoyé 
extraordinaire et ministre pléni-
potentiaire auprès de la Confé-
dération suisse. 

CORICIDE JAPONAIS 
qui tire le mal par sa racine 

WEISER'S PHY CAIRO 
et dans les principales 
Pharmacies et Drog-ueries 

(Serv. part. Agence Télégr 

Dans  nos Cantons 

APPENZEL1 

  

RESTAURATION 
D'UNE EGLISE 

La paroisse d'Appenzell a. dé-
cidé de restaurer l'église de 
Saint-Etienne. Ce magnifique 
édifice, construit au XVIème 
siècle, n'est plus utilisé depuis 
nombre d'années. 

ARGOV ID 

  

COMPTES D'ETAT 
ARGOVIENS 

Les comptes de l'Etat 
vie portant Fr. 86.995.270 aux re-
cettes et Fr. 86.915.963 aux dé-
penses se soldent par une plias-
value de Fr. 79.307. 

Quant à l'exercice financier de 
la commune des habitants d'Aa-
rau il boucle également avec un 
excédent de recettes de Fr. 
254,000 en chiffre rond. 

COLLISION ENTRE 
UN TRACTEUR ET UN TRAIN 

Un tracteur est entré en col-
lision avec un train, à Bostiswil. 
Le véhicule a été partagé en 
trois sous le choc. Le conducteur 
a passé sous la locomotive, et il 
s'en tire pan-  miracle avec quel-
ques légères blessures. 

 

BALS 

 

UN JUGE D'INSTRUCTION 
PORTE PLAINTE 

CONTRE LUI-MEME 
Le Ministère public de Bâle-

Ville communique  :  « Le 23 fé-
vrier, le juge d'instruction bd-
lois E.S. s'est présenté au pro-
cureur et e- déposé plainte con-
tre lui-même. Il a déclaré a-
voir abusé d'une femme qui était 
venue le trouver en, sa qualité 
de conseiller bourgeoisial. Com-
me rien: ne pouvait justifier une 
arrestation, M. E.B. a été laissé 
en liberté. L'ouverture d'une 
poursuite pénale permettra d'é-
tablir s'il .y a eu délit ou non, 
M. E.S. a en outre démissionné 
comme juge d'instruction et 
s'est démis de toutes ses fonc-
tions publiques ». 

BERNE 

 

LA  JOIE DE  S  HABILLER 
se résume en une coupe 

provenant de 

ehcz 

Maître Drapier 

Rue Tewfick No. 13  —  Tét. 20438 Alex. 

343-i-10 

14, Rue Et Fore 
B.P. 62 — TOL 2934 

PORT-SAID 

2, Rue Toussoun 
B.P.  1884  —  Tél. 27330 

ALEXANDRIE 
R.C.A. 28080 

Caledonian Insurance Company, 
READ  OFFICE: EDINBURGR, SOOTLAND, 

rouNDED  isos 

Ail classes of insurance transacted 
Cairo Agent : 

Mr. Jacques Chiniara 
24, Rue Soliman Pacha, 

Telephone 78428 
R.C.C. 88226 

&  Agamies throughont  the Near Ems! 

4, 

Les  produits  pharmaceutiques 

SAN DOZ 
sont en vente dans toutes les 

pharmacies  du  Proche-Orient 

SANDOZ S.  A. 
BALE, ( SUISSE ) 

Bière  TUBOR G 
_  Brune  et  Blonde 

Alexandrin Branch Office  : 
23, Bld. Saad Zeghloul 

Telephone  27104 
R.C.A.  21679 

91100•110911101Arlotm 

YUGOSLAVENSKA LINIJSKA PLOVIDBAI 
YUGOSLAV LINE 

Services maritimes, postaux et commerciaux 
Lignes régulières entre : 

ADRIATIQU E 
1' EGYPTE 
le LEVANT 

I 'AFRIQUE DU NORD 
I' EUROPE SEPTENTRIONALE 
les ETATS UNIS D'AMERIQUE 
I 'ARGENTINE 

Pour tous renseignements s'adresser à : 

L. SAVON dit Co. LTD. 

CACAO CHOCOLAT OCOLAT CHEWING-GUM 

PR'EFEREZ 

Un décès prématuré peuh 

Sauvegardez vos 

• UNE ASSURANCE  MIXTE 
au capital progressif 

en faveur de vos héritiers 

compromettre  votre  entreprise. 

intérêts en concluant: 

e AVEC VOTRE ASSOCIE 
une assurance mixte 

sur deux têtes: 

Ces, polices permettront un règlement facile de votre succession. 
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Au  PALAIS FEDERAL 

CONSEIL FEDERAL 
Le Conseil fédéral a approuvé 

le rapport 'relatif aux reports de 
crédits de l'année 1951 à 1952 
pour un *montant total de 51,16 
millions de francs. 

n a également pris connais-
sance du rapport concernant 
l'initiative socialiste demandant 
le prélèvement d'un impôt dit Sa-
crifice de paix pour financer 
le programme d'armement. Il a 
conclu au rejet de cette initiati-
ve, 

SUISSES A  L'ETRANGER 

DISTINCTIONS 
BRITANNIQUES 

A DEUX FEMMES 
«Le roi George VI d'Angleterre 

récemment décédé, avait conféré 
à deux femmes, à Berne, l'Ordre 
britannique du Mérite pour la 
cause de la paix (The King's 
Medal for Service in the Cause 
al Freedom), en reconnaissan-
ce pour leur activité dans les 
oeuvres féminines d'entr'aide en 
faveur des internés britanniques 
et des blessés, pendant et après 
la guerre. Le- ministre de Gran-
de-Bretagne près la Confédéra-
tion, M. Patrick Scrivener, a re-
mis Ces distinctions à Mine 
Theodor Meyer-Turner et à Mme 
Silvio Anselmi-Baittersby, au 
cours d'une réception à la Léga-
tion, 

mais employez le 
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ATTENTION 

AU GRAND CONSEIL 
Le grand conseil bernois a 

approuvé un crédit de 240.000 
francs pour l'aménagement de 
l'institut de physique de l'univer-
sité et a voté également un au-
tre crédit de 45.0000 francs de 
subvention pour la gratuité des 
livres et du matériel scolaire. 

Un décret du district de Bien-
ne tendant à admettre l'allemand 
et le français comme langues of-
ficielles, a également été approu-
vé. Il s'agit de l'application des 
nouveaux articles jurassiens ct 
la constitution cantonale. 

Un décret a été approuvé qui 
fixe, en exécution de la loi sur 
l'école primaire, les subventions 
ordinaires aux constructions 
scolaires, de 5 dl 50 0/0 sui-
vant les cas. Un autre décret 
concernant l'édition des livres 
scolaires obligatoires par l'é-
diteur officiel, a également été 
approuvé. 

L'AFFAME DE L'ECOLE 
D'01-FICIERS DE BERNE 
Le Département militaire fédé-

ral de Berne communique: 
Lenqiete de la justice mili-

taire relative aux deux cas de 
décès qui se sont produits au 
cours de l'été 1951 à l'Ecole d'of-
ficiers d'infanterie à. Berne étant 
close,. le .Colonel Rickenbacher, 
commandant de l'école et le ca-
pitaine . Meister, commandant de 
compagnie. ont •  été déférés au 
tribunal de division 3A. -Les dé-
bats, qui dureront  .  plusieurs 
jours, s'ouvriront le jeudi 20 
mars prochain à Berne. L'audi-
teur extraordinaire est le colo- 

GRAND CONSEIL 
BALE-CAMPAGNE 

Le Grand Conseil de Bâle-
Campagne s'est occupé de la ré-
partition aux communes de 
220.000 Fr. de subventions et 
d'environ 800.000 Fr. de partici-
pation à l'impôt de défense na-
tionale pour les communes. Il a 
pris deux décisions, la. première 
fixant une nouvelle clé de répar-
tition d'aide aux communes ba-
sée sur la capacité financière de 
chacune d'elles. Puis il a 
discuté la loi d'introduction à la 
loi fédérale concernant l'assu-
rance-chômage. Le Grand Con-
seil a approuvé en outre une 
nouvelle loi relative à la durée 
du travail à domicile dans l'in-
dustrie dag rubans de soie. Le 
Grand Conseil a voté en outre un 
« don de jubilé » de 150.000 Fr. 
à l'occasion du 450ème anniver-
saire de l'entrée de Bâle dans la 
Confédération, alitx militaires et 
à leurs familles dans le besoin. 
Il a en outre autorisé le Conseil 
d'Etat à l'achat de parcelles de 
terrain pour la ccmstruation d'un 
nouvel hôpital à Liestal. Le 
Grand Conseil a étudié ensuite 
une motion demandant la créa-
tion d'un office cantonal de re-
vision pour le contrôle des 
comptes communaux. 11 a ap-
prouvé enfin la création d'une 
commission du Grand Conseil 
composée de treize personnes et 
Chargée de la surveillance des 
installations des 'ports du Rhin 
sur  •  le territoire de Bâle—
Campagne. 

LE CONTINGENTEMENT 
DU TABAC 

Le comité du parti libéral de 
Bâle-Ville a décidé à l'unanimité 
de soutenir le referendum fédé-
ral contre le contingentement du 
tabac. 

NOS NOUVELLES DE LA SUISSE 
aPhique  Suisse, — 	 — 

nel Roth de Zurich, le grand ju-
ge extraordinaire le colonel 
Baur, de Zurich, tous deus: of-
ficiers de la justice militaire. 

L'ENSEIGNEMENT 
DU JOURNALISME 
A L'Ul'IVERSITE 

La direction de l'Instruction 
publique du canton de Berne 
annonce que M. Siegfried Frey, 
directeur de l'Agence télégra-
phique suisse, a été nommé 
privat-docent de journalisme 
théorique et pratique à la. fa-
culté de droit de l'université de 
Berne. 

UNE EXPOSITION 
A BERNE 

Le jury de la commission fé-
dérale pour les arts appliqués a 
retenu certaines oeuvres pré-
sentées  - lors d'un concours de 
boursiers. Ces productions ar-
tistiques sont présentées dans 
une exposition qui a duré jus-
qu'à fin février, au musée can-
tonal des arts  et  métiers, à Ber-
ne. Des travaux de photogra-
phie, de céramique, de tapisse-
rie, etc., étaient notamment pré-
sentés au public. M. Kohler 
directeur du musée cantonal 
des arts et métiers, et M. von 
Grunigen, directeur de •l'éco-
le des arts et métiers de Bâle 
et président de la commission 
fédérale pour les arts appliqués, 
ont pris la parole à cette occa-
sion. 

GENEVE 

  

CONSEIL MUNICIPAL 
DE GENEVE 

Le Conseil municipal a. autori-
sé Pacquisition d'immeubles vé-
tustes situés dans des quartiers 
en transformation, pour une 
somme totale de 376.300 francs. 
Proposition a été en outre faite 
d'acquérir 2 autres immeubles 
pour une somme de 288.000 frs. 

Un conseiller a attiré l'atten-
tion sur une circulaire envoyée 
atax  •  fonctionnaires du canton 
pour leur offrir des -denrées et 
autres produits à prix réduits, 
au nom d'und union de fonction-
naires. Le conseil administratif 
ouvrira une enquête sur ce mode 
de vente propre à porter préju-
dice au, commerce privé. 

Invité à fournir des explica-
tions sur 14 révocation d'un 
fonctionnaire de l'administra, 
tien municipale, le conseil ad-
ministratif a déclamé par la bou-
che de son président que cette 
mesure avait été prise parce que 
des livraisons de charbon a-
vaient été visées alors qu'elles 
n'avaient pas été effectuées. 
Une enquêta a été ouverte. 

Le Conseil administratif fera 
rapport ana conseil municipal. 

GLARIS 

GRAND CONSEIL 
GLARONAIS 

Le Grand Conseil glaronais a 
approuvé une proposition du 
Conseil d'Etat tendant à fixer 
une nouvelle estimation de tous 
les immeubles pour l'assurance, 
ainsi qu'une proposition ten-
dant à l'acquisition d'un chasse-
neige ans prix de 60.000 frs. Puis, 
le Conseil a passé à l'examen en 
premier débat de la loi àur les 
constructions qui comprend 54 
articles. Après avoir procédé à 
quelques modifications de dé-
tail, le Grand Conseil a renvoyé 
le projet pour examen à la com-
mission. 

GRAND CONSEIL 
LUCERNOIS 

Le Conseil d'Etat demande au 
Grand Conseil un crédit de 2,7 
millions de francs destiné au dé-
veloppement du système rou-
tier et à la mise en chantier des 
travaux qui comprendront no-
tamment deux nouvelles artè-
res en vue de décongestionner la 
circulation en ville de Lucerne 
et la construction de routes 
communales. 

CONSEIL D'ETAT 
LUCERNOIS 

Le Conseil d'Etat lucernois a 
décidé d'exploiter le sanatorium 
lucernois pour tuberculeux à 
Montana à partir du 31 mars et 
d'en confier la direction aux 
Soeurs de Menzin,gen. 

Ce printemps, une aide sera 
de nouveau accordée aux famil-
les nombreuses et économique-
ment faibles. Le montant néces-
saire à cette action s'élève à 
20.000 francs. Le canton partici-
pera pour les deux tiers et les 
communes pour l'autre tiers. 

BANQUE CANTONALE 
DE LUCERNE 

Déduction faite des amortisse-
ments et des versements opérés 
sur le compte réserve, le solde 
actif du compte de pertes et 
profits s'établit à Fr. 2.436.110,82 
contre Fr. 2.104.976,45 en 1950. 
Un montant de Fr. 750.000 sera 
nécessaire pour rentrer le capital 
de dotation qui a été augmenté 
de 2 millions. L'excédent res-
tant à disposition sera dès lors 
de Fr. 1.683.610,82, Conformé-
ment à la loi bancaire, cette 
somme sera répartie ainsi Fr. 
336.700, au fonds de réserve, Fr. 
175.518,40 à la Caisse de pension 
et Fr, 1.171392,42 à la Caisse 
d'Etat.  

possible la réalisation de leur 
programme de travail et comme 
aucun frein n'est mis à la cons-
truction de bâtiments industriels, 
la tendance à l'inflation sera 
encore augmentée.-Les ouvriers 
du bâtiment rejettent toute res-
ponsabilité de cet état de cho-
ses et entendent améliorer leur 
situation  •  éconnontique dans une 
sensible mesure à l'occasion 
des pourparlers qui sont en. 
cours pour le renouvellement de 
leur contrat collectif de tra-
vail. Ils comptent sur la 
co m préhension des entrepr'i-
nears sans arvoir à recourir à 
la lutte ouverte. 

LE FINANCEMENT 
DES ARMEMENTS 

La commission du Conseil des 
Etats pour le financement des 
armements siégeant à St. Gall, 
sous la présidence de M. Haf e-
lin. (Soleure) a commencé ses 
délibérations sur le projet du 
Conseil fédéral. M. Weber, con-
seiller fédéral, dans un exposé 
introductif, a présenté les rai-
sons financières et économiques 
qui sont désirables pour la réa-
lisation le plus tôt possible des 
mesures fiscales préconisées par 
le Conseil fédéral. La commis-
sion, après un débat prélimi-
naire, s'est prononcée à l'una-
nimité pour l'entrée en matiè-
re et a commencé l'étude de•dé-
tail du projet. 

EN FAVEUR. DE LA LOI 
SUR L'AGRICULTURE 

Un comité d'action en faveur 
de la loi sur l'agriculture a été 
constitué à St. Gall, sous la pré-
sidence du conseiller aux Etats 
Flückiger, par les représentants 
des différents partis et groupes 
économiques. Il e décidé d'orga-
niser le t12 mars une grande ma-
nifestation au cours de la-
quelle M. von Steiger, ancien 
conseiller fédéral. prendra la 
parole. 

RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE 

La commission du Conseil des 
Etats chargée de préaviser sur 
le projet d'arrêté subventionnant 
le « Fonds national suisse de la 
recherche scientifique'» a siégé 
à St-Gall, sous la présidence de 
M. Lusser, de Zoug, et en pré-
sence de M. Etter, conseiller fé-
déral. Elle proposera au Con-
seil Mis Etats d'a,pprouver le 
projet tel qu'il est sorti des dé-
libérations du Conseil national. 

SCHAFFHOUSE 

 

AU GRAND CONSEIL 
Le Grand Conseil schaffhou-

sois a approuvé une moton 
chargeant le gouvernement, de 
faire rapport et de présenter des 
propositions sur la revision de la 
loi cantonale soir les cours d'eau 
et de l'article 42 de la Constitu-
tion du canton de Schaffhouse 
dans le sens que les concessions 
hydrauliquee,s accordées à des 
forces motrices devraient être 
approuvées par le Grand Con-
seil, que les communes sur le 
terrain desquelles des droits 
hydraisliquees doivent être con-
cédées devraient être consultées 
et que les décisions du Grand 
Conseil en matière d'autorisa-
tions devraient être soumises 
au refendum facultatif. 

Le Grand conseil a également 
approuvé la loi d'introduction 
relative à la tuberculose bovi-
n e. 

COMMUNE DE GERSAU 
L'assemblée extraordinaire de 

la commune et du district de 
Gerson, a décidé à une forte ma-
jorité d'approuver la construc-
tion d'une nouvelle Maison de 
Ville et d'une Chancellerie. L'exé-
cution des projets élaborés par 
l'architecte Victor Weibel (Sch-
wyz) entraînera une dépense de 
420.000 francs. L'assemblée a 
également approuvé la cons-
truction d'un Hôme bourgeoisial, 
travaux qui seront exécutés 
d'après les plans de l'architecte 
Antoine Thaiddey (Gersau) et 
qui nécessiteront une dépense 
de 350.000 francs. 

UNE S.A. DE L'USINE 
ELECTRIQUE 

DU DISTRICT DE SCHWYZ 
L'assemblée de fondation de la 

S.A. de l'usine :électrique du dis; 
trict de Schwyz a eu lieu. Le ca-
pital-actions sera de 4.470.000 Fr. 
Les statuts de la société ont .été 
mis ans point et approuvés. Un 
conseil d'administration de onze 
membres a été constitué` et cone-
prendra des représentants des 
districts et des communes. 

Une place est réservée à la 
commune de Schwyz pour le cas 
ois elle déciderait son adhésion. 
Dans ce cas, le capital-actions 
serait accru de 500.000 Fr. La 
nouvelle société ne pourra en-
trer en activité que lorsque 
les questions actuellement pen-
dantes devant le Tribunal fédé-
ral auront été tranchées. 

AU GRAND CONSEIL 
Le Grand Conseil tessinois a 

approuvé les crédits et la loi re-
latifs à la création d'une école 
cantonnale d'infirmières. Il a re-
poussé un recours contre l'utilité 
publique du téléférique Orselina-
Alpe du Cardada. 

TRURGOVIEe  

SUBVENTIONS FEDERALES 
Le Conseil fédéral a. alloué, 

au, canton de Thurgovie, une sub-
vention pour des travaux de re-
maniement parcellaire de forêts, 
dans les communes d'Annale et 
de Landschlacle 

UNE USINE EN FEU 

.Le feu a éclaté dans la fa-
brique de produits chimiques et 
pharmaceutiques Radix S.-A., 
à Steinebrunn. Grâce aux efforts 
conjugués des services de feu 
de Neukirch-Egnach, de Ro-
mansharn et les fabriques sau-
rer, à Arbon, et Sais, à Horn, 
il a été possible de circonscrire 
l'incendie qui trouvait un riche 
aliment dans les stocks impor-
tants de marchandises inflam-
mables. La toiture de la fabri-
que .a été presque entièrement 
détruite. Les dégâts sont esti-
més à environ 40.000 francs. On 
suppose que l'incendie a été pro-
Vogué par la manutention d'une 
lampe à souder dans un local 
contenant des réserves dé paraf-
fine. 

GRAND CONSEIL 
DU NIDWALD 

Le grand conseil du Nidwald 
a approuvé à l'unanimité, la loi 
concernant l'application de la loi 
fédérale sur le maintien des 
propriétés foncières paysan-
nes, et un amendement à l'arti-
cle de la loi sur l'instruction pu-
blique, qui prévoit des subsides 
beaucoup plus considérables de 
l'Etat aux écoles. 

GENEROSITE 
TESTAMENTAIRE 

M. Gottlieb Fischer, vannier 
aveugle, décédé récemment et 
qui de son vivant avait de tout 
temps mené tsne existence très 
simple, a constitué avec sa mai-
sonnette et ses économies va-
lant 35.000 francs une Fonda-
tion de bienfaisance. .Sa demeu-
re pourra désormais être habitée 
à titre gratuit par une famille 
nécessiteuse, 

AU .  GRAND CONSEIL 
VALAISAN 

La Grand conseil valaisan, a-
près huit jours de délibérations, 
a voté; à l'unanimité, à part 6 
abstentions, le projet de loi sur 
les impôts cantonaux. Ce projet 
devra encore être soumis à la vo-
tation populaire. 

Il a accepté un complément au 
message du conseil d'Etat du 31 
octobre 1951 concernant les cré-
dits supplémentaires pour l'an-
née 1951 portant sur un total de 
237.723 francs. 

Enfin, il a accepté en deuxiè-
me lecture un contre-projet du 
conseil d'Etat limitant,  en matiè-
re électorale le quorum à 10 pour 
cent. Ce contre-projet devra aus-
si être soumis à la votation. po-
pulaire. 

SUBVENTION FEDERALE 
Le Conseil fédéral a alloué au 

canton du Valais une subvention 
pour la construction d'un che-
min forestier au. lieu dit e Lich-
tenkehr-Hohe Brücke  »,  cOmmu-
ne de Loèche. 

6111 

el7,  7;  VAUD 

AU GRAND CONSEIL 

Le Grand conseil a réparé une 
omission faite dans le nouveau 
répertoire des lois vaudoises où, 
avait été oubliée /a loi de 1894 
sur la police des eaux couran-
tes dépendant du domaine pu-
blic. Il a accepté 3 des six re-
cours en grâce qui lui avaient 
été présentés; Il a voté en pre-
mière lecture la constitution 
d'une entreprise fluviale subsi-
diée par la confédération pour 
la correction du torrent du Cour-
set qui descend des Dents de 
Morcle pour se jeter dans le 
Rhône près de Lavey. L'assem-
blée, enfin, a décidé qu'il n'y a-
vait pas lieu de recourir à un 
troisième débat sur les proposi-
tions de modification de la 
loi sur l'organisation du conseil 
d'Etat qu'il avait repoussé la 
veille. 

En première lecture, le Grand 
Conseil a. autorisé le Conseil d'E-
tat à échanger une«  parcelle de 
terrain de 11.113 me au Cèdre à 
Court avec une autre parcelle 
appartenant à l'Assemblée Mu-
tuelle Vaudoise, Il a apporté des 
modifications à la loi sur le tra-
vail dans les entreprises nota 
soumises à la loi fédérale sur les 
fabriques pour y assimiler l'agri-
culture et le-service de maison 
qui occupent, dans le canton, 
77.000 personnes, Le Grand Con-
seil a commencé la discussion 
d'un décret allouant des sub-
ventions pour faciliter l'affilia-
tion de personnes aux ressour-
ces modestes aux •Caisses d'as-
suran,ce-maladie reconnues, ce 
qui représente une dépense de 
280,000 francs pour payer les co-
tisations aux assistés.  

de part à la création du Fonds 
national de la recherche scien-
tifique. 

ZOUG 

LES COMPTES D'ETAT 
DE ZOUG 

Les comptes •'Etat ordinaires 
de Zoug pour 1951, portant sur 
7,183.700 francs de recettes et 
6.945.420 francs de dépenses, 
bouclent avec un excédent de 
238.280 francs. Dans les dé-
penses sont compris 550,900 
francs ',d'amortissements et de 
réserves. Le rendement de la 
fiscalité (impôts directs et in-
directs ainsi que la part du 
canton sur les divers impôts fé-
déraux) se traduit 'par 4.575.100 
francs. Les estimations budgé-
taires étaient de 700.000 francs 
inférieures à cette Somme. 

Les comptes administratifs 
extraordinaires pour la cons-
truction de .route et les amé-
liorations foncières portent 
1.029,270 francs aux recettes 
et 1.208.900 francs aux dépenses , 

 se soldant de ce fait Par un (1..  
couvert de 179.630 francs, 

GRAND CONSEIL ZURICHOIS 
Le Grand Conseil a poursuivi, 

en seconde lecture, l'examen de 
la loi. relative à l'octroi. de va-
cances au personnel. Après avoir 
écarté l'éventualité d'un verse-
ment d'une indemnité de vacan-
ces aux jeunes gens, le Grand 
Conseil s'occupant de la.rémune-
ration du « travail noir » du-
rant les vacances, a adopté une 
disposition disant que « les em-
ployeurs ne sont pas tenus de 
verser une indemnité de vacan-
ces aux ouvriers qui, durant 
leur congé, exercent, à de,s fins 
lucratives, une activité con-
traire au but des vacances  ».  Le 
directeur des Département de 
l'éconnomie publique a annoncé 
que les contrats de travail pour 
les ouvriers agricoles et le per-
sonnel de maison devront être 
également revisés ms qu'ils ne 
concordent plus avec la loi sur 
les vacances. 

CONSEIL GENERAL 
DE ZURICH 

Le Conseil général a approuvé 
un. crédit de Fr. 430,000 pour 
la construction d'une route dans 
Te 7ème arrondissement de Zu-
rich et octroyé un prêt de Fr. 
55.0'00 d la Coopérative pour des 
ateliers d'artistes en. vue de la 
construction d'un immeuble. LE 
Conseil a abordé ensuite le pro-
blème du relèvement des prix 
de course dans les services (le 
transports publics, taxes qui 
n'ont pas été majorées depuis 
1923. 11 est prévu de les aug-
menter en moyenne de 25 0/0. 
Tous les porte-paroles des prou, 
pes ont proposé d'entamer l'exa-
men chapitre par chapitre, 
exception faite des popistes 
qui ont déjà annoncé qu'il al-
laient lancer un referendum 
contre l'augmentation des ta-
xes. 

Le renchérissement général, 
l'agrandissement du réseau et 
l'acquisition de nouveaux vé-
hicules justifient un tel ali-
gnement. En 1951 seulement 
19,3 millions de francs ont 
été consacrés au développe-
ment du service des transports 
publics. Les prochaines an-
nées des constructions d'un 
coût de 73,3 millions s'avére-
ront nécessaires. 

Il a été déCidé d'entrer en 
matière; l'examen 'détaillé est 
renvoyé. 

UN PLAN GENERAL 
DE CIRCULATION POUR 

LA VILLE DE ZURICH 
La municipalité de Zurich a 

chargé le professeur Pirath, de 
Stuttgart, MM. Feuchtin ger, 
d'Ulm-sur le Danube, Kreme•, 
directeur des transports en 
commun de Hanovre d'une part 
ainsi que le professeur Leib-
brand, de l'Ecole polytechnique 
fédérale, d'autre part d'établir 
chacun un préavis sur les Con-
ditions de la circulation de la vil-
le de Zurich sous  . forme d'un 
plan général de circulation pour 
la ville de Zurich, 

A LA SOCIETE 
-  DES BEAUX-ARTS 

DE WINTERTHOUR .  
Les collections de la société 

des beaux-arts de Winterthour 
se sont enrichies ces derniers 
jours d'oeuvres provenant de 
la succession de Werner Rein-
hardt. La société a acquis 15 ta-
bleaux provenant pour la plu-
part d'artistes suisses, parmi 
lesquels on peut citer Paul 
Bodner, Ernest Georges Ruegg, 
Hans Bis:aimait« et René Au-
berjonois. 

HELVETIA,VIE 
Compagnie Suisse d'Assurance 'sur la Vie 

A LA FOBB 
Au cours de leur assemblée gé-

nérale annuelle, les délégués de 
a section neuchâteloise de la 

FOBB ont voté une résolution 
disant notamment que les pou: 
vairs publics,  ne paraissent 
pas disposés à restreindre le plus 

NEUCHATEL 

   

SAINT-GALL 

SCHWYZ 

Journal Suisse d'Egypte 
et du Proche-Orient 

Dir. resp.: M. Maurice Fiechter 
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UNTERWALD 

VALAIS 

DISTINCTION 
DE L'UNIVERSITE 

DE LAUSANNE A UN 
PROFESSEUR DE BERNE 

L'Université de Lausanne, par 
la voial de M. Matthey, doyen 
de la, faculté des sciences ,a re-
mis à M. Alexandre de Murait, 
professeur de physiologie à l'U-
niversité de Berne, le diplôme 
de docteur ès science honoris 
causa « en hommage ale physio-
logue éminent dont le travail a 
doté les savants suisses des res-
sources indispensables à leur tra-
vail s, en prenant la plus, gran- 

ZURICH 

Direction pour l'Orient 
39, Rue Kasr-el-Nil 

LE CAIRE 



ta dernière oeuvre 
de 11 Stierlin-Vallon 

AU CAIRE 

   

Nous lisons dans la Gazette 
de Lauzctnne: 

C'est avec beaucoup d'émo-
tion qifon aura écouté diman-
che soir, ici et là: Arion, chan-
tre d'Apollon, jeu radiophoni-
que s'inspirant d'un fragment 
d'Hérodote, scénario de Henri 
Stierlin, décor musical de Stier-
lin-Vallon. Celui qui avait pa-
ré le texte digne et sobre, très 
heureusement découpé, de tant 
de séductions sonores, n'était 
plus là pour s'entendre. 

Stierlin-Vallon semblait tenir 
particulièrement à cette oeuvre, 
nous nous l'expliquons sans pei-
ne. Collaboration d'un père et 
d'un fils, joie intime et pro-
fonde; sentiment de maîtrise 
devant l'art difficile et ingrat 
du « décor sonore » que nous 
avons deviné et senti, et sur-
tout un sujet selon le coeur de ' 
notre ami qui croyait, malgré 
tout, au triomphe de l'art sur 
les forces méchantes. Et la 
claire et belle légende du chan-
teur-poète aimé des dieux et 
sauvé des eaux par miracle 
pour la confusion de ses enne-
mis a trouvé semble-t-il spon-
tanément son commentaire so-
nore subtil et toujours oppor-
tun. On parle trop souvent lé-
gèrement de « musique d'atmos-
phère ». Stierlin-Vallon a été 
dans Arion, le poète qui ser-
vait l'autre poète dont il ad-
mirait le symbolique pouvoir, 
se pliant aux" impérieuies exi-
gences du «jeu radiophonique» 
mais sachant ne pas abdiquer 
son rôle essentiel de musicien. 
« Ni la voix qui s'inspire au 
Parnasse », dit Arion à Stier-
lin-Vallon qui l'a toujours é-
couté, et Sierlin-Vallon a prié 
avec Arion: « Apollon, fils de 
Jupiter, accorde à, celui qui va 
mourir, un coeur comblé de 
paix et de sérénité », Paroles 
aujourd'hui prophétiques, qui 
résument de façon poignante 
l'intégrité artistique de celui 
que nous pleurons et son inal-
térable foi en la musique. 

Dernier message qui dit en-' 
core tout le soin que Stierlin-
Vallon apportait à l'oeuvre, hé-
las fugitive. Ce même soin, ses 
collaborateurs l'ont apporté à 
la réalisation de la partition 
difficile d'un chercheur infati-
gable dans le monde du rythme 
et de l'harmonie. Ce n'est pas 
l'heure de citer des noms ou de 
faire oeuvre critique. Le com-
positeur se montrait fort re-
connaissant de ce qu'on avait 
fait pour Arion. Arion l'a pa-
yé de retour en nous affirman ,  
mélodieusement la primauté de 
l'art. Stierlin-Vallon a pu la 
défendre jusqu'au dernier mo-
ment, son oeuvre continuera à 
le faire. 

Ed. H. 

     

LA VIE DE L'ESPRIT 

  

     

Société Suisse de secours du Caire 

 

Samedi, 15 Mars 1952 à 16 It précises 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
dans les locaux du Cercle Suisse à Embabeh, 

ORDRE DU JOUR 

1) Lecture du Procès-Verbal de la dernière Assemblée Générale 
Ordinaire. 

2) Rapport et 'Comité. 
3) Rapport des Censeurs. 
4) Approbation des comptes de la Société Suisse de Secours et 

du Cimetière Suisse. 

 

5) Rapport du Comité de l'Ecole Suisse et approbation des 
comptes y relatifs. 

6) Rapport des Délégués à l'Hôpital Victoria. 
7) Election du 'nouveau Comité. 
8) Election des deux Délégués au Comité de rEcole Suisse. 
9) Election des Censeurs pour l'année 1952. 

10) Divers. 

 

 

UNION DES DAMES SUISSES DU CAIRE 

 

 

MARDI 25 MARS 

 

 

Réunion au Cercle Suisse d'Embabeh. 

Pour le transport en auto, prière de se trouver à 3 h. 30 Dm. 
devant l'Hôpital Victoria, comme les années précédentes. 

       

'n après-mi. (e de films suisses 
Les membres de la Colonie ont.répondu nombreux à, l'invi-

tation de venir voir des films suisses au Cercle, dans l'après-
midi du dimanche 9 mars. La salle des fêtes a connu une af-
fluence égale à celle de Noël, et à peu près le même auditoire, 
car l'heure de la projection avait été fixée pour permettre aux 
enfants de l'École Suisse de passer une belle après-midi, sans 
veiller, 

Dans son introduction à la représentation, M. Roussy a 
adressé un salut, et des remerciements tout particuliers au Se-
crétariat des Suisses à l'Etranger de la N.S.H., dont le service , 

 de films ne recule devant aucun, effort pour-  présenter l'image 
vivante de la Patrie à ses enfants établis au loin, et aussi au 
Comité du Cercle, organisateur de cette manifestation. 

En effet, la lecture des articles de nos journaux et de nos 
illustrés, si bien faits soient-ils, ne nous a donné qu'une idée 
bien incomplète des principaux faits helvétiques en 1951, tandis 
que la vision directe du film nous a plongés au coeur des joies 
et des deuils que notre pays a éprouvés au cours de l'année 
dernière. 

Nous avons vu entre autres les sujets auxquels grands ei 
petits, en Egypte et ailleurs, ont participé de tout leur coeur 
malgré l'éloignement, en particulier les scènes grandioses et 
terrifiantes des avalanches avec leurs tragiques conséquences, 
scènes' qui sont une démonstration de l'esprit de sacrifice, de 
l'énergie des sauvet eurs, et du sens de solidarité qui unit étroi-
tement tons les membres de la grande famille suisse. 

Nous exprimons encore toute notre gratitude au Secrétariat 
qui nous a ainsi permis d'assister aux principaux évnements de 
notre vie nationale. 

xxx 

FILATURE  NATIONALE D'ÉGYPTE 
8. A. E. 

ALEXANDRIE (R.C. Alex. 991. 

Capital  :  Lstg.  800.000 

Filatures, Retorderie,  Tissage, 
Blanchisserie,  Teinturerie, Fil à Coudrt 

BUREAU à KARMOUS: Téléphone 2139». 
AGENCE au Caire 14, rue Gawhar el Qald (Nlousky) — 

Téléphone 51884 - R.C. taire 9% 
COMPTOIR POUR LA VENTE DEs FILES EGYP'FIENSs 

4, Rue Sultan el Saha', Ilamz aoui. Téléphone 49470 
R.C. Caire No. 10. 

MAGASINS DE VENTE A ALEXANDRIE: 
14, Rue Chérif Pacha 

etsffli que dans presque bous les quar'.,:ers de la ville 

'Sociétés-Soeurs de la FILA', 'RE NATIONALE D'E(:1 PTE 

MOTEURS  DIESELS 
HOWALDT KRUPP 

de 155 à 1500 HP 
250 à 500 TPM 

_Avec_et_sans suralimentation 

Moteurss—de  constructioàT6urae 
Consommation réduite garantie 

Représentants exclusifs 

E. KRAEHENBITEHL f Co. 
15, rue Emad El Dine, LE CAIRE 

Tél. 52367  —  B.P. 1037 —. R.C.C. 49459 

Aussi pour pièces KRUPP originales 
s^er 4r.e. 	 e•Ar. 

ESTIVEURS I 
Hâtez-vous de préparer votre itinéraire 
La maison de réputation mondiale 

TIMOS. COOK a; SON 
(Continental  and  Overseas) Ltd.' 

LE CAIRE: oto Metropolitan Hotel, 
Sharia Ebn Thaalab, Karr El Nil 

ALEXANDRIE: 1, rue Fouad 1er 
PORT-SAID: 11, rue Sultan Hussein.  

met à votre disposition son entière et vaste organieattott 
anus' que toute son expérience. 

Plus de tracas, plus d'enhuis 
elle assume pour vous tout  ce  fardeau 

H EN RY N. BEJA  (  EGYPT ) 
28, Bld Said 	 —  Tél. 28012 

AGENT MARITIME 

D. F. D.  S.  COPENHAGEN 
Egypte - Palestine  - Liban  -  Turquie  - Grèce 

EGYe I !LANE , 

DES 

INDUS -FUIES TEX litiez-. 

lel aiti4 
Usines à Monarrém 

9117 le rive gaucrip 
Canal Mantnnuaier; 

Capital : L.E. 5041.UUU 
■•■■•••■ 

Tissage du ecton, lin, jute 
ieL sole. 

Blanchisserie, Teinture 
es impression. 

(h.C.A. 128) 

SOCI E EG 

L'INI)UsTItiE 
ttoNNE  I  Fltle. 

15.2 

I  suies pres du !,-,'uil 
de Moharrem tley 

Capital: L.E. 1110.tioe 

Li Sb age. Tricotage 

Bonneterie, t3lancniment 

Teinture de toute flore 

tex tut; 

(R.C.A. 10259) 
MM, ••••■■••■••■•■■•■•,... 	 

No'il13RE TOTAL itrOC:ftflig:ttb F%IPIA)VES: Hune) 

L'ordre du jour sera communiqué par circulaire 

Société  Suisse de  Secours d'Alexandrie 
Les membres de la Société suisse de Secoure sont priés d'as-

sister à r 

ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE 
qui aura lieu, à l'issue de l'Assemblée Extraordinaire de la Société 
Suisse d'Alexandrie, le 

.  LUNDI 17  MARS,  à g h. 30 p.m. précises 

Ordre du jour, 

1) Lecture des procès-verbaux de l'Assemblée Générale Annuelle du 
3 Mars et de la Réunion ce ira Colonie du 31 Mai 1951. 

2) Rapport du Comité sur l'exercice 1951. 
3) Rapport des Censeurs. 
4) Election du comité. 

Election aes censeurs. 
6) Rapport sur V1 question de la présidence de fa Colonie. 
7) Rapport des délégués de l'Hôpital Anglo-Suisss. 
8) Divers 	

Le Comité, 

COLONIE SUISSE D'ALEXANDRIE 
Tous les Sul6Ses et Suissesses immatriculés au Consulat Suisse 

d'Alexandrie ont été conviés par lettre individuelle à une 

ASSEMBLEE GENERALE 
DE. LA COLONIE 

qui aura lieu le 

SAMEDI 29 MARS 1952 à, 5 h. 30 p.m. 
au CERCLE, 19, RUE . AMBROISE RALLY, CHATBY. 

Ceux qui n'auraient pas encore reçu la convocation sont priés 
de s'adresser à M. H. G. Kupper, 2, Flue de l'Eglise Copte, Tél. 
27816 entre 16 h. et 18 h. 

• 
I • • 

• 
• • • • 

J'ai lu avec grand intérêt cette lettre de convocation 
ainsi que le Protocole y annexé portant création d'une Con-
férence des Sqciétés Suisses d'Alexandrie. Je conçois par-
faitement que vu le nombre assez élevé de ces groupe-
ments, il  •  y ait nécessité d'établir une règle de préséance 
eifIre leurs Présidents. Aussi, pensé-je que la création 
d'une Conférence des Sociétés Suisses d'Alexandrie est 
souhaitable et que l'élection d'un Président de cette Con-
férence ayant la préséance sur les Présidents des diverses 
Sociétés Helvétiques répond à une nécessité. Cette fonc-
tion pourtant ne devrait pas dépasser le cadre d'une re-
présentation des Associations intéressées et devrait être 
confinée dans les limites de la vie intime des, dites Asso-
ciations et des diverses activités qu'elles déploient dans 
l'intérêt de leurs membres. En d'autres termes, l'élection 
d'un Président de la Conférence des Sociétés Suisses d'Ale-

xandrie est mie initiative souhaitable et réalisable. 

Quant é la proposition de l'élection d'on Président de 
la Colonie Suisse d'Alexandrie, il me semble qu'elle ne 
peut être réalisée qu'avec l'assentiment unanime de tous 
les citoyens majeurs. Or, cette unanimité est difficile, 
voire même impossible à obtenir. En effet, en l'absence 
de lois suisses organisant. la  constitution, de Colonies 
Suisses à l'Etranger et en l'absence de lois égyptiennes 
régissant cette matière, toute entreprise de ce genre est 
légalement une Association de Droit Privé. Or, nos Prin-
cipes Constitutionnels assurent à tous les citoyens la jouis-
sance de ce que l'on convient d'appeler les Libertés In-
dividuelles et dont fait partie la Liberté d'Association. 
L'usage toujours possible de ce Droit ne permet guère de 
garantir la présence de tous les membres de la Colonie à 
une Assemblée Générale réunie à l'effet d'élire un prési-
dent. Il suffirait qu'un seul membre de la colonie refusât 
de donner suite à la convocation pour rendre la réunion 
de l'assemblée générale illégale et, partant entacher d'il-
légalité toutes ses décisions. « Alteri stipulari nemo 
potest ». 

J'aimerais à faire ressortir qu'en ce qui concerne la 
représentation de la colonie dans ses rapports avec les 
autorités soit. du Gouvernement fédéral, soit du Pays, les 
éminents membres de nos Corps Diplomatique et Con-
sulaire s'acquittent de leur tâche avec dignité et avec le 
maximum de compétence et de zèle. Il est d'ailleurs tou-
jours loisible à ces Personnalités distinguées de consulter, 
à l'instar de ce qui se passe dans certaines autres colonies 
étrangères, leurs Pompa triotes jouant un rôle prépondé-
rant dans la vie économique 0.'1 sociale du Pays.  , 

En conclusion, ne partageant pas votre opinion sur 
l'opportunité de l'élection d'un Président de la Colonie 
Suisse d'Alexandrie, je vous prie Messieurs, de m'excuser 
de ne pouvoir assister à l'assemblée générale que vous 
avez convoquée. 

Veuillez agréer, Messieurs et Chers Compatriotes, 
l'assurance de ma parfaite considération.. 

Dr. Robert Gasche. 

.L.% ,,0 1. ,,,%% ■ 44.14. %14%% ••• ■,b 
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Tous les Suisses ont reçu la circulaire de nos diverses 
sociétés en vue de l'élection d'un président qui serait char-
gé de les représenter auprès des Autorités. et  Organisa-
tions du Pays. 

il la demande de M. le Dr. R. Gasche, 'nous reprodui-
sons la lettre qu'il e adressée au Comité Provisoire des 
Présidents des Sociétés Suisses d'Alexandrie, traitant de 
cette question ; 

Messieurs et Chers Compatriotes, 

Je viens de recevoir une convocation pour une Assem-
blée Générale Spéciale de tous les Suisses immatriculés 
au Consulat Suisse d'Alexandrie. 

NE1V 0 PO ' TEST 

LANGUES VIVANTES 
COmme9CE•CamprAstutt 
s7ÉneoGeApssE.DACTYLO 

LE CAIR E - t. 	 Fogad les 
• LERANDRIe Bd_ Rte., 

 HELIOPOUS IO 130. Abh. 
PORT SAM 	re. Eue-.c 
TANTA 	.an 

nernd,ree'INIVN,PWW1,0 

$U 

LeLe restaurant préféré 

Tél. 5 96 60 

de  la  Gare des  C. F. F.  Bâle 

pour sa bonne cuisine et son service rapide. 
Charles Waller -  Sauner 

E 
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Dans nos SOCIÉTÉS du CAIRE et d'ALEXANDRIE 
SERVICES DIVINS 1A ALEXANDRIE 
EGLISE PROTESTANTE 

D'ALEXANDRIE 
15, rue de la Poste 

DIMANCHE 16 MARS 1952 
9 h. 30: Catéchisme. 
10 h. 15: Culte en langue fran-

çaise présidé par Monsieur le 
Pasteur Eouyer, de l'eglise évan-
gélique du Caire. 

Sujet: SECURITE. 
10 h. 15: Ecote du Dimanche . 

EGLISE EVANGELIQUE 
DU CAIRE 

39 Avenue Fouad ler 

DIMANCHE 16 MARS 
troisième de la Passion 

10 h.: Ecolo du Dimanche. 
11 h.: Culte présidé par M. le 

Pasteur Ch. DuBois, d'Alexan-
drie. 

Sujet: LA REPONSE DE 
DIEU AU PROBLEME DE LA 
SOUFFRANCE. 

HYMENEE 
Nous &brimes heureux d'an-

noncer le prochain mariage de 
Mlle SUSANNE ROSMAR1N 

BURCKHARDT 
fille de nos compatriotes, M. et 
Mme C.L. Burckhardt, 

avec 
M. FRITZ BADER 

qui aura lieu à Winterthur, le 
22 mars. 

Nous présentons avec toutes 
nos félicitations, nos plus sin-
cères voeux de Bonheur et de 
Prospérité aux futurs mariés et 
à leurs familles. 

LAURIERS 
A l'Université de Zurich, 

M. WERNER WINTERFELDT 
de Baden, a brillamment passé 
ses examens et obtenu son di-
plôme de mathématiques et de 
physique. 

Toutes nos félicitations. 
	.a.ge•••••••■.••■•••••••••••••  

DONATIONS 
En mémoire du regretté' 
M. H. STIERLIN VALLON 
En faveur de l'Ecole Suisse 

d' Alexandrie : 
M. et Mme Hans Bless 	200 

En mémoire du regrettée 
- 
 M. Ed• SCFIULER, sen. 

En faveur de l'Ecole Suisse du 
Caire: 

M...A. Gmiir 	 100 
M. L. Geiger 	 100 

En mémoire du regretté 
M. JOHN ROUSSY 

En faveur de l'Ecole Suisse du 
Caire: 

M. A. Gmiir. 	 100 

Il reste encore deux 

ALMANACHS 
PESTALOZZI 1952 

en allemand, à disposition. 
S'adresser a 	J. Bourgeois 
Alexandrie Tél. Bureau 27227 

Domicile 62674. 

CERCLE SUISSE 
DU CAIRE 

DIMANCHE 16 MARS 1952 

MENU 
Plat de hors-d'oeuvre variés 

e 

Poulet rôti en Cocotte 
Pommes Savoyardes 

Laitues Braisées 
Salade Jardinière 

Meringue à la Chantilly 

réservations sont acceptées 
jusqu'à la veille seulement. 

Tél. 56785. 

PETITE ANNONCE 
Me.  115. — A VENDRE un bon 

Piano d'études, une table de 
bridge et une voiturette d'en-
fants. S'adresser au Journal. 

(10, 11, 12) 

QUE VOIR 
CE SOIR ry 

Cinémas 
à Alexandrie 

ALHAMBRA — Tél. 29054 —
«E' l'amer che mi rovina» 
(Walter Chiari, Ludia Bose). 

FOUAD.— Tél. 25832 — «La 
voyageuse inattendue» (Dany 
Robin, Georges Marchai) (2ème 
semaine). 

CAITE — Tél. 71225 — «That 
Forsyte Woman» (Erre( Flynn, 
Greer Gerson). 

METRO — Tél. 22850-22859  — 

«King Sol6mon's mines» (Ste-
wart Granger, Deborah Kerr). 

MOHAMED ALY — Tél. 25106. 

«The Miniver Story» (Greer 
Carson, Walter Pidgeon). 

RIALTO  —  Tél. 24694 — «On 
dangerous ground» (Ida Lupi- 
n°,  Robert Ryan). 

RIO  — Tél. 2er343  —  «Hurricane 
Island» (John Hall, Marie 
Windsor), 

ROYAL  — Tél. 28329  —  «The 
groom wore spurs» (Ginger 
RogerS, Jack Carson). 

STRAND — Té(. 22322 — «For 
Heaven's sake» (Clifton Webb, 
Jean Bennett). 

.e.••••■•••••••••■• ••••••  

INTRODUCTION 

Qu'une conférence n,3 soit pus 
un garden-party de l'esprit, _-
où le maître de maison, en l'es. 
pète le conférencier, tâche de 
créer l'atmosphère .la plus plai-
sante pour ses hôtes, c'est-à-
dire ses auditeurs, c'est ce qu'-
on a souvent de la peine à com-
prendre ici. Le goût pour les 
problèmes intellectuels s'exerce 
le plus souvent d'une façon su. 
perficielle. Le snobisme, la co. 
quetterie et la mondanité atti. 
rent Plus que le besoin d'ap. 
prendre et de renouveler sa vi. 
sion du monde, et l'on va 
aux conférences plus souvent 
pour fleureter avec les idées et 
les belles créations de l'homme 
que pour en comprendre la por-
tée. 

Il y a cependant des îlots de 
gens sérieux qui pensent que le 
sérieux est la condition néces-
saire pour aborder les problè-
mes de l'esprit. Le cercle d'Etu. 
des de Dar el Salam, le Centre 
de Philosophie du Dr René Ha-
bachi en sont. Assister à l'une 
ou à l'autre de leurs conférer.. 
ces, c'est se sentir une fois 
n'est pas coutume — parmi un 
vrai public, dont la venue est 
conditionnée déjà par une en. 
tente préalable avec le confé-
rencier. Dans un pays méditér. 
ranéen voué avant tout au négo-
ce, cela est bien rafraîchissant. 
Ici l'intelligence reprend ses 
droits. 

En sortant de ces lieux de re-
cherche, on mesure mieux l'ab-
surdité du dicton qui dit qu'il 
faut vivre d'abord et ensuite 
philosopher. Tout le malheur de 
notre monde, tout le désordre, le 
gâchis où cette manière de voir 
nous a amenés, montrent la cri.. 
minelle inanité de cette sépa- 

NOUVELLE  SOCIETE HELVÉTIQUE 
Groupe  d'Alexandrie 

Tous nos compatriotes, Suisses, et Suissesses d'Alexandrie, 
sont cordialement invités à assister à une 

SOIREE  DE FILMS 
D  '  ACTUALITES SUISSES 1951 

qui sera donnée au CERCLE SUISSE à CHATBY, le 

JEUDI 13 MARS 
Contrairement à ce qui a été annoncé 

LA PROJECTION COMMENCERA à 8 h. 30 très précises 
Un souper léger sera servi à 7 h. 30. Les frais en seront ré-

partis, comme de coutume, entre les participants, et l'on est prié 
de s'inscrire auprès de Mohamed, jusqu'à Mercredi soir au plus 
tard. 

SOCIETE SUISSE  D'ALEXANDRIE 
LUNDI 17 MARS à 19 h. 30 

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

ALEXANDRIE ET LES ASPIRATIONS .  
DE LA PENSEE ANTIQUE 

ration que l'on a instituée entre 
la vie et la pensée. Elle a intro-
duit un matérialisme à la fois 
philosophique, économique et 
politique qui est, en train de rui-
ner ce qui reste de notre civili-
sation et de nous mener à une 
guerre à côté de laquelle /es 
deux précédentes passeront 
pour des jeux d'enfants. 

A l'affreuse barbarie que sup. 
pose «le primum vivere, deinde 
philosophari », ce qui est une 
formule bien américaine, nous 
préférons le «mens sana in cor-
pore sano, l'esprit sain dans un 
corps sain». Un des premiers 
objectifs de la pensée, comme 
de la religion, a été d'abord de 
rechercher ce qui est véritable-
ment sain pour l'esprit. 

Voilà pourquoi l'étude et la 
resurrection d'un grand passé 
qui illustre à -jamais le renom 
d'Alexandrie, ont encore au-
jourd'hui une grande valeur, et 
c'rst .à cette tâche que s'est cou-
rageusement attelé M. Arnal-
dès. 

Ce passé, il est toujours ac-
tuel, pour ceux qui, croyants ou 
intéressés au problème religieux, 
pensent que l'homme n'est 
pas seulement un animal politi-
que. Car dans ce passé, dans les 
préoccupations qu'impliquent 
les systèmes étudiés, se maté. 
rialisent une soif d'éternité, un 
appétit de sécurité spirituelle, 
la recherche d'une paix, aux. 
quels toutes les grandes reli. 
gions ont voulu répondre, et 
singulièrement, pour nous, celle 
qui se développa si vite en É-
gypte et trouva des réponses si 
remarquables pour l'avenir de 
notre civilisation européenne: le 
christianisme. 

Ce christianisme suppose na-
turellement une foi, mais aussi 

une interprétation rationelle de 
cette foi. Et cette interpréta-
tion rationelle a sa racine dans 
certaines spéculations de la 
pensée grecque. 

Le conférencier l'avait bien 
senti, qui au début de son in-
troduction fit deux déclarations 
dont la briéveté masqua peut-
étre l'importance. Dans la pre-
mière il dit vouloir traiter-  de 
ces problèmes en philosophe, ce 
qui signifiait placer tous les 
problèmes dans l'ordre de l'in. 
temporel. La seconde fut le co-
rollaire de la première. «Je crois 
peu, en ce domaine, à la vérité 
historique». 

Ainsi les problèmes traités 
dans ces cinq conférences, veu-
lent échapper à l'emprise tou- 
jours troublante et souvent dé-
gradante de l'histoire, même si 
une histoire particulière les a 
fait se poser. On voit donc, la 
grandeur de l'entreprise, la no-
blesse dont elle témoigne, outre 
qu'elle implique dans le court 
espace de temps alloué d'une 
conférence, la condensation d'u-
ne énorme matière. 

Mais M. Arnaldès a le choix 
de parler ainsi, à la fois par sa 
solide culture, sa connaissance 
des problèmes, son don de cla-
rifier de complexes matières. 
Il est certainement un de ces 
précieux représentants de la 
culture française dont nous a-
vons parlé précédemment. 

La pénétration qui est la sien. 
ne, ce goût pur pour les pro-
blèmes de l'esprit lui font trans-
cender toutes les frontières ma. 
térielles, et même ces frontiè-
re  splus difficiles à, traverser 
que sont celles de l'esprit d'un 
peuple donné. 

Avec un tel maître si habile à 
se dépersonnaliser, la conféren-
ce porte'tous ses fruits. Plus 
qu'une explication ou l'heureuse 
disposition d'éléments bien choi 
sis, elle vous place dévernit le 
problème et vous laisse vous 
débrouiller avec, 

C'était déjà la méthode de So-
crate, et c'est la méthode d'un 
enseignement viril, par quoi 
nous voulons dire que c'est /a 
seule façon de faire des hom-
mes. 

A.  J. PATRY 

POUR CHAQUE JOUR DE LA SEMAINE 
DU JEUDI 13 AU MERCREDI 19 MARS 1952 

JEUDI 
Il faut toujours demeurer libre même à l'égard de sa pro-

pre liberté. -  - 	 Edm. Jaloux. 
VENDREDI 

if est plus glorieux de se vaincre soi-même que de vaincre 
les autres. 	 Scudéry. 

SAMEDI 
On voit les maux d'autrui d'un autre oeil que les siens. 

Corneille. 
DIMANCHE 

On peut s'arrêter quand on monte, jamais quand on des-
cend. 	 Bonaparte. 

LUNDI 
Le fil de la vie se relâcherait s'il n'était mouillé de 

quelques larmes. 
MARDI 

Ce n'est pas assez de pardonner les offenses, il faut les 
oublier. 
	

Mme de Staël.. 
MERCREDI 

Le mai qu'on dit d'autrui ne produit que du mai. 
Boileau. 
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Sème Concours Annuel 

COUPE DE L'ANNIVERSAIRE 
DU GROUPE 'DU MARDI 1919  «  1949 

Concours Individuel 
" BONUS HALL" 

RESULTATS FINAUX 

1 EICHE ROG. 
2 W firth 

Scocimara 
3 Maletti 
4 Balzer 
5 Lauener 
6 H in termann 

ichser 
7 Frei 
8 Muller E. 

Sennhauser 
9 Favarger 

10 Lanz 2 
11 H ungerbuhler 

Buhagiar 
12 Mergenthaler 
13 Knoblauch 
14 Friedrich 
15 Lanz 1 
16 Grand 
17 Ruegg 

Schnyder 
18 Sigg 
19 Vogel 
20 Moser 
21 Cramer 
22 Holzer 

Total 

	

Groupe 	Points 
Mardi 	 325 

323 

	

Vendredi 	323 
Mardi 320 

311 
304 
292 
292 
272 
262 

	

Vendredi 	262 
258 

	

Mardi 	257 
254. 

	

Vendredi 	254 
Mardi 246 

244 
238 
232 
228 

	

Vendredi 	201 
201 

Mardi 	196 

	

Vendredi 	181 

	

Mardi 	178 

	

Vendredi 	170 
Mardi 	169 

Les résultats des 
années 

1951 	 1950 

312 	 267 

283 

241 
291 
358 
287 

242 

218 
212 
201 
241 
250 
205 

226 
279 
229 

231 

191 
255 
251 
301 
237 

208 
250 
269 
213 
200 
241 

238 

	

moyenne par boule: 1952 	3.14 points 

	

1951 	3.15 	» 

	

1950 	2.97 

Groupe du Mardi : Mardi 18 
Jeudi 20 
Mardi 25 

mars, les joueurs de L à Z 
mars, les joueurs de A à K 
mars, tous les joueurs deA à Z 

Le coin. de la ménagère. 

RECETTES UTILES 

• 
Je suis la moilleure amie de 

Madame,.. 
Je m'appelle la Crème Bore-

.an.  
A la plage comme à la table 

de toilette je suis indispensa-
ble; car dans n'importe quel 
cas d'irritation de la peau je 
suis infaillible. 

Je calme, préviens, guéris 
Démangeaisons, Engelures, 
Gercures, rougeurs des nou-
veaux nés. 

Par son emploi journalier la 
crème Borolan communique à 
la peau la blancheur et la sou-
plesse.. Elle préyient et efface 
les rides. 

Dans les  principales phar-
macies et drogueries d'Eàypte, 

KHEDIVIAL MAIL LINE S.A.E. 

sis 
sis 

Prochains départs: 
Vendredi 14 mars 
Vendredi 28 mars 

Vendredi 11 Avril 
Vendredi 25 Avril etc, etc., 

«MOHAMED ALY EL KEBIR» 24 Mars. 
«KHEDIVE ISMAIL» 	 21 Avril. 

etc. etc. 

(R.CI.A. 18708) 
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DEPARTS REGULIERS D'ALEXANDRIE PAR BATEAUX RAPIDES ET LUXUEUX POUR 

NAPLES, 	 NAPLES - GENES 
MARSEILLE  et GENES 	NEW-YORK 

par le s/s «EL MALEK FOUAD.> 	Prochains départs: 

Mitigt > U Voie sterentrel 	fr,  1..0  «MOI WitiOî •=1.=  

Usines  NOK 
SCF-IWEITZER L'AFRICAIN 

A CHOISI LA CHARITÉ... 

Lire prince  de là Pii&  • rri«ietii&  RN SUMO 

A Mohave,  dans l'Arizona, 
quelqu'un surpris d voler du sa-
von, a  été  condamné 11 se laver 
jusqu'à consommation totale du 
savon volé. 

- L'étudiant Tim Holyck, de 
Cambridge, chargea un papetier 
de la ville d'expédier  à  sa fian-
cée  à  Londres, à l'occasion de 
son anniversaire, une magnifi-
que  boite  de papier à lettres 
accompagnée d'un mot disant: 
«Pour que tu t'en serves tou-
jours  pour moi!». Malheureu. 
semant, par' une déplorable er.  

reur  du  chargé de l'expédition, 
la fiancée reçut avec le mot, 4 
rouleaux de papier hygiénique. 
De  nombreuses explications fu.  
rent  nécessaires pour dissiper 
le  ma>ntendu.  . 

Le danger de cette secon-
de vague provient de sa gé-
néralité: elle n'affecte phis 
seulement les produits im-
portés, mais tous les sec-
teurs de la production: la 
construction, l'agriculture et 
...l'administration. 

Nous  vivons actuellement 
la hausse secondaire. Les 
prix internationaux sont ani-
més de mouvements' contrai-
res,  la hausse y est sérieuse-
ment freinée, sauf pour les 
métaux et le charbon. 

Tous les produits et tous 
les services se paieront plus 
chers à la fin de la hausse 
secondaire: le marché sera 
donc ajusté à un niveau plus 
élevé que précédemment et 
il sera très sensible à tout 
changement nouveau de prix. 
Si les prix internationaux 
continuaient leur ascension, 
une « hausse tertiaire  »  se-
rait  ,  inévitable. Mais il faut 
constater que les prix inter-
nationaux ont tendance à 
plafonner, et tout effort pour 
stabiliser les prix n'est pas 
perdu. 

Nous n'entrerons pas dans 
les discussions relatives à la 
psychologie de la hausse ou 
de la baisse qui entourent la 
notion de la dévaluation. 
Nous n'examinerons que 
l'aspect financier et écono-
mique du problème. 

Il est une catégorie d'acti-
vités qui ne se trouvent pas 
en contact avec les prix mon-
diaux, mais uniquement avec 

— A  Gostar,  en  Allemagne, 
un client se présente dans un 
magasin de motocyclettes et de.. 
mande au patron la permission 
d'essayer une motocyclette. «Je 
laisse ici ma femme qui m'at-
tendra» dit-il. Comme le client 
ne retournait pas, le patron de. 
manda des explications à la 
«femme». Mais je ne le con. 
nais pas, répondit-elle, je l'ai 
rencontré dans la rue et m'a-
yant demandé où était votre 
magasin, je l'ai accompagné 
jusqu'ici.» 

__ A  Glasgow, un certain Li-
ven  a été condamné à 3 
sterling aramenae pour avoir 

coupé la queue du chat de la 
Dame Lena Nelby. Celle-ci a été 
condamnée à son tour à Lat. 5 
d'amende, pour avoir insulté le 
magistrat qui avait rendu la 
sentence, trouvant celle-ci trop 
indulgente. 

__ Le Fisc américain a rem-
boursé, ces dernières semaines, 
au plus jeune des Rockfeller la 
somme de  23  millions et 97 
dollars qu'il avait versé de trop 
dans le règlement de ses im.  
pôts. 

__  A  San Francisco, Martha 
Sterling, accusée d'avoir payé 
son dentiste avec de la fausse 
monnaie, argua pour sa défen-
se que les dents que le dentiste 
lui avait mises étaient fausses, 
elles aussi; le juge, insensible 
à‘cet argument lui octroya 
deux ans de «vraie» prison. 

__  De grands écriteaux à l'en-
trée de la petite ville de Koko-
mo (Indiana) portent la men-
tion suivante: «Automobilistes, 
allez lentement! Si vous heur. 
tez quelqu'un, avant de payer 
l'amende, vous recevrez une 
copieuse raclée». Comme par 
hasard, les automobilistes sont 
particuerement pructents en 
traversant  1a  pstits  

I.a mode est, nul ne l'igno-
re, ilux vedettes de cinéma et 
aux e grands » hommes poli-
tiques. 

Mais voici Albert Schweitzer  - 
autre homme du jour, avec ce-
la de particulier qu'il se  situe 
en dehors des cercles d'où 
surgissent les célébrités habi-
tuelles. Bien plus, il ne cache 
pas son âge et permet même 
que l'on parle de mi sans exi-
ger, comme condition, que l'on 
n'en dise que du bien ! 

eE VIEIL HOMME 
MERVEILLEUX... 

Pour ceux qui l'ont appro-
ché, Albert Schweitzer, c'est 
:l'abord une tète, un visage, 
comme en dépeint Léon Bloy, 
de a ruffian  »  aux moustaches 
seditieuses en forme de chien-
dent. Oui, la parenté est frap-
pante, mais tout s'humanise, 
toute aridité disparait de,s que 
l'on a croisé ce bon, ce mer-
veilleux regard de gerboise at-
tentive. 

Avec son vieux paletot qu'il 
porte depuis trente ans, son 
faux col, auquel s'accroche de 
travers un noeud papillon, et 
ses souliers de clergyman, il 
n'a certes rien d'un puissant 
seigneur, ce docteur Schwei-
tzer I Tout juste un vieux loup 
Lie mer auquel il reste suffi-
stimulent crequilinre pour finir 
ses jours dans un noir bureau 
de l'Intendance maritime. Mais 
voilà qu'on se souvient tout à. 
coup. Un détail vous remet sur 
la bonne route. Dans un sou-
rire, telle ride du visage s'est 
creusée plus profondément et 
dans le sillon qu'elle dessine 
afflue avec force le fleuve des 
images africaines: la cahute de 
planches avec son toit en tôle 

■ ■ 

les prix intérieurs des arti-
cles de consommation: nous 
avons nommé l'administra-
tion et les .professions libé-
rales. L'appareil de l'admi-
nistration publique pèse de 
tout son poids sur la produc-
tion, mais elle ouvre des pos-
sibilités nouvelles -  à la con-
sommation. Lorsque la part 
du revenu national destinée 
aux impôts et aux taxes 
augmente, c'est une nouvelle 
charge que les consomma-
teurs supportent par la haus-
se des prix, et c'est aussi u-
ne plus grande impulsion 
d o n fi é e à l'Administra-
tion; soit par la hausse de 
ses salaires, soit par l'exten-
sion de ses commandes. Ce 
circuit monétaire, dérivé du 
secteur privé peut, s'il est 
laissé libre de s'enfler, ac-
centuer la hausse des prix, 
soit par la création de nou-
velles activités qui accen-
tuent la pénurie de main-
d'oeuvre. 

Les autorités qui veulent 
résolument s'opposer à une 
dévaluation monétaire ne de-
vraient jamais hésiter à sur-
seoir à toutes dépenses pu-
bliques dont l'urgence est 
douteuse. En revanche, elles 
ne devraient pas hésiter à 
constituer des réserves pour 
créer quelques travaux 
nécessaires en temps de cri-
se. Mais la constitution de 
réserves publiques né de-
vrait:pas faire perdre de vue 
l'objectif premier de l'Etat: 
diminuer le coût de la vie 
pour arrêter la dévaluation 
monétaire. Donc, alléger l'ap-
pareil administratif, abaisser 
les impôts et taxes de toute 
nature -et permettre à l'in-
dustrie de constituer, concur-
remment aux pouvoirs pu-
blics les réserves nécessaires 
pour « tenir » en cas de cri-
se. Actuellement, l'imposi-
tion forte des bénéfices pous-
se les industriels à étendre 
leurs investissements, à 
créer de nouveaux ateliers 
qui accentuent encore la de-
mande de main-d'oeuvre en 
favorisant une hausse indéfi-
nie des salaires. 

La politique économique 
est fondée sur un calcul et 
sur des prévisions rationnel-
les. Dans la passe difficile où 
notre monnaie s'est engagée, 
l'Etat doit agir vigoureuse-
ment sur les éléments qui 
tendent à accentuer la dépré-
ciation monétaire dérivée en 
desserrant la forte étreinte 
fiscale qui bride l'économie. 
Malheureusement, les nou-
velles qui proviennent des 
milieux politiques les mon-
trent- diamétralement oppo-
sés à ce freinage de la haus-
se et à la stabilité-monétai-
re, 

LE .  PRIX VEILLON 
Le prix international •  du ro-

man de langue française, prix 
Charles Veillon, d'un montant de 
5.000 francs suisses a été décer-
née à Lausanne, poum la sème 
fois, par un jury présidé par M. 
Chamson, conservateur du Petit-
Praia is. 

C'est M, Pierre Moinet, ma-
gistrat à la Cour des Comptes, 
qui a obtenu ce prix sur 158 ou-

, vragese  pottr son roman eArmes 
et bagege8 ›, 

QUI EST LE 
-  Dr. SCHWEIZER 

Fils d'un pasteur, le doc-
teur .  Schweitzer est né en 
Arsace le 14 janvier 1875. 
Son activité s'est exercée 
vans les domaines sui-
vants musique histoire, 
théologie, philosophie, mé-
decine. Une fois reçu doc-
teur, il abandonne d'un 

coup ses occupations euro-
péennes et entreprend, a-
près avojr réuni les fonds 
nécessaires, la construction 
d'un hôpital à Lambaréné 
(A.E.R.). Avec l'aide de sa 
lemme, u soigne particu,. 
!fièrement les lépriùx.•C'est 
là qu'il vit presque sans 

interruption depuis 1924 ne 
se rendant en Europe et en 
Amérique que pour de brefs 
séjours. C est à Lambaré-
né qu'il a écrit ses princi-
paux ouvrages. Citons ce-
lui relatif à d. S. Bach, sa 
« Philosophie de la civilisa-
tion » et son plus récent. 
« A Forée de la forêt vier. 
ge. » 
Enfin, ces derniers temps, 
le Dr. Schweitzer vient d'ê-
tre élu membre de  --rAc.a-
demie des science-s morales 
et politiques, en rermenace-
ment du maréchal Pétain. 
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ondulée, le moricaud sommeil-
leux, le lépreux, et, par-dessus 
uout, comme une chape de 
plomb l'immense chaleur d'un 
soleil fou. 

Aujourd'hui, à soixante-seize 
ans, Scnweitzer regagne sa 
brousse africaine en déclarant 
qu'il ne reviendra plus. Il nous 
abandonne une fois encore 
comme s'il se désintéressait à 
jamais de l'Europe.  Ce  n'est 
pas notre faute, si nous avons 
tini par trouver moins de poé-
sie que de force protectrice 
chez  ce  grand diable d'homme. 
Le vide qu'il laisse cterrière lui 
nous suspend entre nos habi-
tudes et cette sorte de bienfai-
sante excitation dans laquelle 
il nous avait mis. Nous som-
mes un peu comme le gosse 
auquel on a enlevé son jouet 
favori. Comme la veuve privée 
du soutien qu'elle espérai% 
VICTOIRE SUR LE MAL... 

J'imagine sans peine  .  la  ru-
ception à. Lambarené :Dans ce 
Lambaréné d'aujourd'hui, cité 
de la charité, nouvelle redoute 
ae l'esprit chrétien. 

Les negrillons auront mis 
leur pagne neuf. Les boutiques 
du pays se seront vidées de 
leur stock de cirage pour pas-
ser sur le dots des «naturels». 
On jouera un tam-tain effréné 
sur les toits ondulés des bun, 
galows. Et le  «  Grand toubib 
Diane. », a  repris possession 
de son royaume. L'artiste, le 
philosophe,, la théologien com-
blé de dons surprenants con-
naitra enfin un temps d'arrêt. 
Il a atteint son but. De toutes 
les besognes entreprises autre-
fois, il resté un vaste édifice 
marqué du double sceau de la 
seunrance et de la victoire. 

Schweitzer le bagarreur s'est 
toujours battu comme un lion. 
Ses premières tournées euro-
peennes sont également à.  clas-
ser parmi les actes difficiles. Il 
n'a certes pas rencontré le mê-
me enthousiasme autrefois que 
celui soulevé lors de son der-
nier passage parmi nous. Au-
jourd'huà, rentré chez lui —
en Afrique  —  avec son ben 
sourire d'homme vainqueur, il 
a remporté toutes les batailles, 
Sur tous les fronts, Lambaré-
né est devenu, grâce à, lui, cet 
dot de la misère et de la ma-
ladie vaincues, ce magnifique 
jardin de paix où se multiplie 
à. l'infini, l'écho de l'orgue... 

Dans son triomphe, il arrive 
à Albert SchWeitzer, d'évoquer 
des souvenirs de jeunesse. E-
coutons-le' nous dire.: 

— Je croyais avoir tout sa-
crifié, ma carrière d'organis-
te, d'écrivain, de professeur, 
pour aller accomplir ma mis-
sion au Gabon. Et voilà que 
tout m'était rendu au centuple. 
Dès les premiers concerts que 
je donnai à Strasbourg, je me 
rendis compte que mon entrai-
'nement dans la jungle m'avait 
permis d'atteindre à une véri-
table virtuosité. J'avais renon-
cé à ma chaire de professeur 
à la Faculté de théologie da 

Strasbourg. Mais les plus gran-
des universités d'Europe m'of-
fraient les leurs. Je ne voulais 
plus écrire, .Et les meilleurs é-
ditegrs de tous les pays me 
sollicitaient. 
SCHWEITZER >  
LE « PRESQUE SAINT ». 

On peut dès lors se poser u-
ne question  : 
Schweitzer est-il l'homme qu'-
une idée jaillie enfin des ténè-
bres a conduit où il est ? Est-
il parti dp l'orgue et des scien- 

* Le cuir se nettoie assez 
bien avec de l'alcool pur. 

* Les taches d'huile sur les 
tissus délicats se nettoient avec 
de *l'essence de thérébentine et 
du suc de citron à doses éga-
les. 

* Les tables de marbre bril-
lent quand on les frotte à sec 
avec de l'oxyde de zinc. 

* L'eau et vinaigre est un 
excellent désodorant pour les 
mains après avoir lavé assiettes 
et casseroles. 

* Le bouillon dégraissé aigrit 
facilement. On peut y remé-
lier en y ajoutant, durant la 
cuisson, un petit sac de toile 
contenant un morceau de char-
bon de bois. 

* Les tâches d'urine se net-
toient en les lavant avec de l'eau 
et de l'ammoniaque à parts éga-
les. 

* Les tissus gommés en géné-
rai se nettoient avec de l'eau 
froide et un peu de vinaigre. 

* Les théières et cafetières se 
lavent avec du vinaigre et du sel 
fin, 

* La cendre de cigarettes sert 
à nettoyer les objets chromés. 
(Se servir d'un chiffon non rê-
che). 

* Les objets de cuivre (sPé-
cialement les cendriers) se 
nettoient parfaitement en les 
frottant avec une brosse après 
les avoir plongés quelques ins-
tants dans l'ammoniaque. 

* Les dépôts calcaires sur le 
fond de certains récipients se 
détâcheront si l'on laisse pour 
quelques jours dans le réci-
pient, un peu de vinaigre de vin. 
Racler ensuite avec une cuiller 
en bois, 

* Pour ôter des tâches de 
graisse sur les souliers, mettre 
dessus un papier buvard trem-
pé dans la benzine, appuyer des-
sus on linge et un poids  sur  le 
trie 

* Pour ôter les taches de 
graisse sur les tissus, mouillez 
d'abord avec la benzine le tissu 
tout autour de la tache, puis 
frotter vigoureusement sur la 
tache de façon que la saleté soit 
absorbée par un linge que l'on 
aura placé sous la partie à dé-
tacher. 

* Les souliers mouillés par 
la pluie doivent être laissés, 
remplis de papier journal, sur 
une tablette de bois et loin de 
toute source de chaleur. 

* Pour sécher immédiatement 
l'émail apposé sur les ongles, 
immerger les doigts dans l'eau 
froide tout de suite après l'ap-

plication. 

SOCIETE FINANCIERE 
ET INDUSTRIELLE D'EGYPTE, S.A.E. 

R. C. A. 1828 
Siège Social: Alexandrie  —  69 Rue Fouad ler. 

Téléphones: 29498  —  24932 

Fabrique de produits et engrais 

chimiques à Kafr  -  El -Zayat 

PRODUITS 
SUPERPHOSPHATES DE CHAUX c Abou Nakhla » 
ACIDE SULFURIQUE COMMERCIAL, pour Batteries et PUli 
ACIDE CHLORHYDRIQUE COMMERCIAL et PUR 
SULFATE DE FER CRISTALLISE 
FLUOSILICATE DE SOUDE 
ETHER SULFURIQUE COMMERCIAL et FUR. 

etc ... etc... 
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MISR-FLUVIALE 
Association en participation 

Bureaux Principaux: 	Agences: 

ALEXANDRIE: 
10, Rue Chérif Pacha 

TéL 28659, 28060. 
CAIRE: 

39, Rue Rasr El NU 
TéL 54487, 54547 

btINIA 
ASSIOUT 
ASSOUAN 
WADI-HALPA 
PORT•TEWFICh 
ISMAILIA 
PORT-SAID 

La Flotte comprend 140 unités fluviales 
dei types les plus modernes 

BANQUE MISR 
Société Anonyme Egyptienne 

Inscrite au Rég. du Comm. du Caire Sub. No. 2 
Fondée en 1920 

:::ege L'octal LE CAIRE — 151, Rue Emad el Dine 
Succursale: ALEXANDRIE — Rue Stamboul  • 

Toutes Opérations Bancaires — Caisse d'Epargne 
Service de Coffres-fortf Privés 

Agences en Egypte: 
Le  Caire: 	 Mousky, Rod-el-Farag, Atar el 

Nabi. 
Alexandrie: 	 Bourse de Minet et Bassal. 

Damanhour. 
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Au cours de l'assemblée dé- Les énormes glaciers  et les au. 
néra/e des usin,es hydrauliques tres  installations compléteront 
du nord-est de la Suisse, qui  a /es nécessités  de l'exploitation. 
décidé de distribuer un dividen-  On  s'attend  d'ici  â  1958 de 
de de 5 0/0, M. Emile Keller, an. recevoir 155  millions de  kw/h 
tien conseiller national, prési-  provenant  de  la participation de 
dent du conseil d'administration, 30 010 aux usines  de Rabiusa-
a exposé en détail le développe- Zervreila et de  150 millions de 
ment de la consommation d'é- kw/h d'ici à  1960  par  la parti-
nergie électrique et a déclaré cipation de 20  010  à  Mauvoisin. 
que ce n'est pas l'avidité du Malgré cet apport de  300 mil-
gain et du bénéfice qui a été lions  de  kilowatts-heure,  il reste-
déterminante pour les usines ra  en 1960  un  découvert sur les 
de Rheinau mais bien, l'oblige- besoins  évalués à 2.400 mil-
tion et le devoir de rendre ser-  lions de  kw /h,  de 250  millions. 
vice à l'économie publique, en Or dans ce  chiffre ne sont pas 
donnant au pays l'énergie élec- prises en  considération les pos-
trique ,indispensable qui est pour  sibilités d'importation et les Li-
lui un besoin vital.  vraisons d'énergie à vapeur. 

Dans le rapport de gestion de  Il y  a  donc encore place pour 
l'annee derniere, un chapitre a d'autres  possibilités. La parti-
été réservé à  l'évolution  des  u.  cipation  des Forces motrices du 
sines de production des Forces nord-est  à l'usine de Mauvoisin 
motrices du nord-est de  la  Suis- ne signifie  pas que l'on s'écarte 
se (NOK)• Le  rapport  montrait d'aictres  projets eenvisagés dans 
comment le développement des le nord-est  de la Suisse ou dans 
uenes de production s'est fait le  canton des Grisons. Les usi. 
selon les besoins  croissants de  nes  du nord-est restent fidèles 
ta consommation  et  comment aux  participations qu'elles Se 
une sorte de  déséquilibre  s'est  sont assurées aux forces de 
produit à la  suite devant  les de-  Valle di Lei et de la Greina.  Au 
mandes croissantes de  courant. moment opportun, elles contri-
On u d'abord  espéré que  l'on ar..  bueront à leur réalisation, quand 
riverait à  compenser  le retard  tous  les  obstacles dressés con-
avec les  installations  thermi-  tre  ces  projets auront été é. 
ques de  Betznau  et de Weinfel- cartés, 
den, avec  Wildegg.Brougg,  avec  La combinaison des usines de 
les  participations  des  usines  de  la NOK s'exerce sur des entre-
la  Maggia et  avec  les usines  de  prises de diverses grandeurs ou 
Rheinau,  ;pour atteindre une pro- par des participations différen-
auction  ae  lebel  Maltons  de  tes prévues dans de nombreu-
kw1h;  Dans quelle situation se ses parties de notre pays et 
trouve-t-on  maintenant? L'usi- dans des endroits présentant des 
ne de l'Aar,  Wildegg-Brougg, conatrions meceorotogiques ny-
Sera  partiellement exploitée en drauliques et climatiques fort 
automne  de cette année et con- variées, en un mot par des usi. 
plétement au  printemps de 1953. nes qui se complètent de la ma-. 
ciouverture atexpioitation des nière la plus heureuse et qui 

usines  de  la  Maggia est prévue sont à même d'assurer le ravi. 
avec  la «Centrale Verbano»  au  taillement et l'approvisionne-
cours de l'hiver 1952.53 et avec ment en énergie des régions 
les  deux autres centrales de qui constituent des débouchés 
Peccia et de Cavergno au cours de la NOK. Aussi, les usines de 
de  l'année 1954, tandis qu'il ne Rheinau constituent, dans cette 
faut s'attendre  à un  plein combinaison, une part nécessai-
eff et du lac de barrage  de  Sam-  re  à laquelle on ne saurait re-
bucco qu'en 1956. La construc- noncer sans porter préjudice à 
tion  des usines de  Rheinau l'ensemble. 
nécessitera, de  3 à 4  ans, de 
sorte  que  l'exploitation  pourra 
être ouverte au  plus tard en 
1956.  Si  tout  se fait selon  le 
programme  établi, la NOK  dis-
posera  en 1956,  par  ces  usines 
de  plus  <que les  1850  ,paillions  de 
kilowatts  escomptés.  Ces kilo- ( Suite de la page 1) 
watts se  répartiront ainsi: 950 
millions  en été et  900 millions 
en hiver.  Il faut cependant se 
rendre compte que les  besoins 
sont déjàQpour l'exercice  1950-

©51 de l'ordre de  1890 millions 
dd kw. On pense  que ces be-
soins, si l'on se  montre prudent 
dans  les estimations,  seront d'ici 
1956  de 2.200  millions et d'ici 
1ej0 de 2.400  millions. Il _man-
quera donc d'ici  à gaffe date 
550 millions de kw1k,  pour cou-
vrir les besoins. 

En raison de  cette évolution 
prévisible, la  NOK place ses es-

epoirs en premier lieu dans le 
projet. du Rhin  inférieur et de 
la Veille di-Lei,  où elles'est  as-
surée depuis  plusieurs années 
d'une  partiCipation de  25  0/0. 
Mais comme ce  projet n'a pas 
encore été pris  en considération, 
les forces  motrices du nord-est 
de la Suisse  ont saisi d'occasion 
de participer,  à concurrence de 
3d  0(0  aux  usines de Rabiusa-
Zervreila  dans, le canton des 
Grisons et  peu après de partici-
per, .dans  une proportion de 20 
010  à l'entreprise  de MauvOi. 
sin  S.A.  qui  tend  à  utiliser  l'eau 

ede  la  Dranse  dans le  Val  de  Ba-
gnç, dans le  canton du Valais. 
Ces  deux  usines  sont  en cons-
truction.  • 

La participation de la  NOK 
à une usine  hydraulique du Va-
lais  peut  surprendre. Elle s'ex-
plique  var le fait des qualités 
favorables  de l'usine de  Mau-
voisin et  oui apparaissent des 
vins avantageuses pour la NOK. 
L'usine du  Mauvoisin dévend 
d'un  lac artificiel  et  est située 
dans une  région fortement re. 
couverte par les glaciers  qui 
permettent  une production cons. 
tante  d'énergie  d'hiver.  Aucune 
exvinitation de  pomvage n'est 
nécessaire pour remplir le lac. 

dans une p 

NOUVELLES  BIZARRES 

L'économie suisse 
asse difficile 

ces morales pour arriver  à  sa 
forme personnelle d'apostolai, 
comme tout autre serait par-
venu  à.  la fortune en vendant 
e la dentelle au mètre ? 
Peu nous importe. 
Nous sommes d'accord avec 

ceux qui voient en lui  «le  plus 
grand homme de notre épo-
que  »,  le anear-saint» («le pres-
que saint»), comme l'écrit «Li-
fe». C'est à ce titre qu'il a été 
reçu aux Etats-Unis comme 
jamais homme vivant, ni chef 
d'Etat, ni star ne l'a été. 

L'Alsacien  de Kaysersberg 
s'est accompli. Son vieux visa-
ge de plus en plus fripé a pris 
définitivement cette sérénité. Il 
dit à tous ceux  pli  l'ont vu 
combien il a fallu de ténacité 
et de volonté pour achever l'ou-
vrage commencé il yj a cin-
quante ans. S'il est grand par 
son oeuvre, la transparence 
que celle-ci nous offre, permet 
d'aller plus loin encore. Albert 
Schweitzer est tout entier illu-
miné de cette lumière sortie 
de lui-même comme d'un pha-
re. Et c'est au travail de cel-
le-ci que nous percevons la 
vraie grandeur de l'homme.  —
L'homme qui fait trembler  les 
antres len  leur )révélant leur 
vrai  visage. 

Ce «  Monsieur Vincent  »  des 
temps  modernes possède , 

aussi, cette vitalité prodiieu- 
se, cet esprit d'abnégation, cet-
te simplicité absolue qui sont 
peut-être bien la forme même 
du génie' et, de la sainteté... 

Paul Leclerc. 

TRIBUNAL FEDERAL 
La jaorique de sikewi u w,a. 

lignc a.A.  e.  Olten ec ta  /auri-
que Lever Brocn,ers Vo. a aveu.. 
.loric font partie ae «unlieee,- 
Konzern  »,  tettes faoriquelt ■, 
toutes deux un savon  ae 
collette portant la  marque 
e  LUX  »,  enregistree  sous  te• 
noms des deux entreprises tanb 
dans le registre suasse' que d,cin• 
ce registre américain aes mar-
ques de fabriques. En, Suisse, 
le produit de  la  fabrique d'Olten 
est  mis  en vente, dans le  COM-
Inerce de détail,  au prix de 8o 
cts par pièce. Or, en été 1950, 
la societé coopérative Migros 
acheta  en. Amérique 2.000 cais-
ses de savon  a  LUX  »,  qu'elle 
vendit en Suisse 50 cts la piè-
ce. La Sunlignt  S.A.  vit aen• 
cette vente une violation de  ses 
droits à la marque e  LUX  » et 
une concurrence  déloyale. 

Elle actionna la Migros devant 
le  tribunal de  commerce de Zu-
rich  pour  faire cesser ses  agis. 
semants, condamner  la défende. 
reste à  lui  .verser  6.000 francs  
de dommages-intérêts et  - ordon. 
ner la publication  du  jugement. 

Tandis  que  la juridication 
cantonale a  rejeté ,  la demande, 
le  Tribunal fédéral, saisi d'un 
iFdirs  en  réforme l'a admis 
en faisant défense  à /a Migros 
de continuer  la  vente du  savon 
« LUX  » américain et  la con. 
damnant  à  payer  1.000 francs de 
dommages-intérêts à  la deman-
der.  esse et  à  publier  l'essentiel 
de l'arrêt  dans la  Feuille  suisse 
du commerce ainsi que  dans la 
« Nouvelle Gazette de  Zurich  », 
« La  Suisse »,  à  Genève,  le 
« Brückenbauer  ».  la  «  Tat  » 
et  la «Zeitung  in  der  Zeitung». 
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